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INTRODUCTION : 

Les multiples activités humaines occasionnent des rejets de substances chimiques vers le 

milieu aquatique terrestre ou marin. Ces rejets sont de nature et d’origine variées qu’ils soient 

diffus comme les eaux de ruissellement des zones urbanisées et des zones rurales, les 

retombées atmosphériques ou au contraire collectées comme les émissaires des eaux usées 

urbaines et des effluents industriels. L’ensemble de ces apports contaminants toxiques peut 

constituer une menace pour l’équilibre des écosystèmes aquatiques et pour la santé de 

l’homme si l’on tient compte des ressources en eau destinées à la consommation humaine et 

de la salubrité chimique des espèces consommables pêchées ou élevées  en milieu aquatique 

[1]. 

Les micropolluants organiques sont des substances synthétiques qui se trouvent dans 

pratiquement tous les produits utilisés dans notre vie quotidienne. Ils sont susceptibles, parfois 

à des concentrations très faibles déjà, d'avoir des effets néfastes sur l'être humain et 

l'environnement. Leur présence dans les milieux naturels n'est pas nouvelle, mais a été mise 

en évidence par le développement récent de méthodes analytiques, qui en ont grandement 

facilité la détection ces dernières années. De nouvelles substances sont de ce fait 

régulièrement décelées dans les eaux de surface, les eaux souterraines et les organismes 

vivants, où, pour certaines, elles se concentrent au long du processus de la chaîne alimentaire. 

Dans cet ordre d’idée, la petite nappe alluviale côtière de l’oued Djendjen (Jijel) est 

actuellement surexploitée et en même temps exposée à un sérieux problème de pollution 

induit par des rejets d’eaux usées et divers déchets industriels. Ces déversements ont un 

impact très négatif sur les milieux récepteurs : désoxygénation du milieu due aux apports de 

matière organique fortement biodégradable, pollution microbiologique liée à l’apport d’agents 

pathogènes et pollution chimique par les micropolluants organiques, tels que les 

hydrocarbures aliphatiques et aromatiques, et les micropolluants minéraux tels que les métaux 

lourds. 

C’est dans ce contexte que s’inscrit notre travail qui consiste à réaliser une étude 

spatiotemporelle  sur les micropolluants organiques et minéraux dissous dans l’eau  de oued 

Djendjen et les eaux du port de pêche de la ville de Jijel. Oued Djendjen  qui se trouve 

enclavée dans une région caractérisée par des activités agricoles nécessitant une utilisation 

excessive de fertilisants et d’engrais chimiques et par une activité industrielle  importante. Il  

reçoit aussi et quotidiennement les eaux d’égout, des rejets domestiques et des effluents 

d’élevage. 
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Ce mémoire s’articule en trois parties : 

La première partie représente une synthèse bibliographique, dont le premier chapitre porte sur 

des généralités sur la pollution de l’eau, les micropolluants minéraux et organiques et leur 

méthodes d’extraction. Un deuxième volet, comporte des généralités sur les méthodes 

d’analyse de ces micropolluants. Le deuxième chapitre, consacré aux micropolluants 

organiques, résume les principaux travaux décrit dans la littérature sur leurs techniques 

d’extraction et d’analyse par les méthodes chromatographiques.  

Dans la deuxième partie de notre manuscrit, la description de la zone d’étude, le matériel et 

les méthodes expérimentales, ainsi que les caractéristiques des appareillages et les produits 

utilisés sont présentées ; les protocoles expérimentaux sont également détaillés. 

Enfin, les résultats expérimentaux sont présentés et discutés dans la troisième partie.  

 

Une conclusion générale et perspectives clôt ce document. 
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Dans ce chapitre intitulé généralités, nous présenterons : 

- les différents types d’eau 

- les composants majeurs de l’eau 

- les différents polluants de l’eau et leurs effets néfastes sur la santé et 

l’environnement 

- les origines de la pollution de l’eau 

- les sources émettrices  de polluants dans l’eau 

- les méthodes de préparation de l’échantillon 

- et les techniques d’analyse de micropolluants dissous dans l’eau 

 

I-Généralités sur l’eau : 

I-1) Définition : 

L'eau est une source vitale pour l’humanité [2]. Ce mot très court et porteur d’innombrables 

significations et sujets à une foule d’idées enracinées dans notre culture générale et notre 

vision du monde [3]. Elle  est le substrat fondamental des activités biologiques et le 

constituant le plus important des êtres vivants (70 % de leurs poids en moyenne) [4]. De 

multiples usages font appel à ce milieu complexe et fragile : besoins alimentaires, utilisations 

domestiques, industrielles, agricoles et touristiques [2]. Sur la terre, l’eau existe dans les trois 

états : liquide, solide, gazeux, ce qui est du  aux conditions particulières de température et de 

pression qui règnent à sa surface [5].  

 

I-2) Physique de l’eau : 

La structure de l’eau dépend de son état physique. 

a- L’état gazeux (vapeur) : c’est un des constituants de l’atmosphère [4]. Correspond 

exactement à la formule H2O et en particulier au modèle angulaire [6]. 

b- L’état solide : l’arrangement élémentaire consiste en une molécule d’eau centrale et quatre 

périphériques, l’ensemble affectant la forme d’un tétraèdre [6]. 

c- L’état liquide : il y a association de plusieurs molécules par des liaisons hydrogène, 

chaque atome d’hydrogène d’une molécule d’eau étant lié à l’atome d’oxygène de la molécule 

voisine. Dans l’espace, la structure est tétraédrique [6]. 
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I-3) Types des eaux naturelles : 

I-3-1-  Eaux souterraines : 

Communément appelée « nappe », l’eau souterraine est contenue dans les pores, parfois très 

fins, ou les fissures de roches qui forment les couches géologiques du sous-sol. Elles ne 

constituent que très rarement des rivières ou des lacs souterrains [7], ces eaux constituent le 

réservoir essentiel des eaux de boissons [8]. 

Les eaux souterraines constituent une réserve immense dont on ne pourra pas se passer. C'est 

de l'eau pure, normalement protégée par les terrains qui la recouvrent, et par filtration au sein 

de l'aquifère. Lorsque la pollution y pénètre, en particulier par infiltration massive en un lieu, 

elle est plus ou moins retardée, et non pas directe et rapide comme dans le cas des eaux 

superficielles. Par contre la contamination est beaucoup plus longue à disparaître en raison de 

la lenteur de la circulation de l'eau souterraine [9].  

 

I-3-2- Eaux de surface 

Ce type des eaux englobe toutes les eaux circulantes ou stockées à la surface des continents 

(rivières, lacs, étangs, barrages,…) [10]. La composition chimique des eaux de surface dépend 

de la nature des terrains traversés par ces eaux durant leurs parcours dans l’ensemble des 

bassins versants [11], donc elles sont généralement riches en gaz dissous, en matière en 

suspension et organique ainsi que le plancton. Elles sont très sensibles à la pollution minérale, 

et organique [12]. 

 

I-3-3- Eaux des mers et océans : 

Elles constituent l’essentiel des réserves d’eau de la planète et se caractérisent par leur salinité 

élevée [13]. Une douzaine d'espèces ioniques majeures sont présentes dans l'eau de mer. Leur 

masse totale peut varier d'une eau de mer à l'autre mais leurs proportions relatives restent 

constantes. On peut ainsi caractériser sans ambiguïté les eaux de mer par leur salinité [14]. 

 

I-3-3-1-Constituants majeurs de l’eau de mer : 

Une eau de mer est composée à plus de 99,9 % en masse d’éléments inorganiques, dont 

principalement le chlorure et le sodium. La matière organique représente moins de 0,1 % de la 

masse totale. La plupart des matières organiques marines (environ 75 %) sont sous forme de 

carbone organique dissous de faible poids moléculaire. L’origine des matières organiques 

dissoutes est principalement la production biologique par des planctons et des bactéries. De 

plus, la concentration de la matière organique dissoute dépend de la profondeur de l’eau. La 
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matière organique dissoute présente dans l’eau de mer est essentiellement composée d’hydrate 

de carbone sous forme de polysaccharide, biodégradable. L’eau de mer contient aussi des 

éléments nutritifs utilisables pour un développement de micro-organismes [15]. 

La masse totale des sels dissous dans 1 kg d'eau de mer peut varier d’une eau  à une autre. Par 

contre, les proportions relatives des principaux sels restent constantes. Cette propriété est 

évoquée sous l'appellation de loi de Dittmar [14].             

                          

II-Pollution de l’eau : 

II-1)  Définition :  

Polluer l’eau d’une réserve superficielle ou profonde [16], c’est modifier ses caractéristiques 

naturelles (physiques, chimiques, biologiques et bactériologiques) en y rejetant certaines 

substances soit à l’état solide (matières en suspension), soit à l’état dissous, susceptibles : 

- de perturber, à plus ou moins longue échéance, l’équilibre biologique du milieu en rendant 

toute vie animale et végétale aléatoire ; 

- de rendre l’eau impropre à toute réutilisation ultérieure (production d’eau destinée à la 

consommation humaine, usage industriel...) [17]. 

 

II-2) Origines de la pollution de l’eau : 

II-2-1) Les phénomènes naturels : 

On entend par pollution d'origine naturelle toute pollution  modifiant de manière indésirable 

les différentes propriétés de l'eau, ceci de façon naturelle et non pas humaine. Parmi les 

sources de pollution d’origine naturelle on trouve les éruptions volcaniques, les incendies, les 

marais, le contact avec les filons, ou gisements d’éléments toxiques (mercure, arsenic, 

éléments radioactifs) et la présence d’une source thermominérale [18,19,20]. 

 

II-2-2) Pollution d’origine domestique : 

Provenant des habitations, elle est en général véhiculée par le réseau d’assainissement jusqu’à 

la station d’épuration. La pollution domestique se caractérise par : 

- Des germes fécaux. 

- De fortes teneurs en matières organiques. 

- Des sels minéraux (azote, phosphore). 

- Des détergents [21]. 

 

 



                                                                                                                                    Généralités                   

6 

 

II-2-3)  Pollution d’origine agricole : 

Les pollutions agricoles sont causées principalement par l’utilisation irrationnelle des angrais 

chimiques et des pesticides. La forme prépondérante de pollution en milieu agricole est 

diffuse. Ce type de pollution provient de l’ensemble du territoire et non d’un point unique 

identifiable. Les différents polluants d’origine agricole ne peuvent donc pas être recueillis et 

traités ultérieurement dans une station d’épuration. Ils atteignent les cours d’eau par le 

ruissellement de surface ou par l’écoulement souterrain. L’intensification des cultures et le 

recours à certaines pratiques culturales, combinés à une utilisation excessive d’engrais et de 

pesticides, ont engendré une dégradation des sols et augmenté les phénomènes d’érosion et de 

transport vers les cours d’eau de divers contaminants [22,23].  

 

II-2-4)  Pollution d’origine urbaine : 

En milieu urbain, les sources de pollution sont facilement identifiables : ce sont 

essentiellement les effluents des usines d’épuration, les émissaires pluviaux ou encore les 

émissaires de débordement des réseaux d’égouts. La pollution diffuse urbaine, qui provient du 

ruissellement de surface, se trouve en très grande partie canalisée et rejetée au cours d’eau de 

façon ponctuelle [23]. 

 

II-2-5) Pollution d’origine industrielle : 

Les déchets d’origine industrielle sont une importante source de pollution de l’eau, entrainant 

souvent une contamination par es métaux et les composés organiques persistants. Les 

établissements industriels ont des productions très diverses (aliments, vêtements, pâte à 

papier, produits chimiques, etc.) et rejettent plusieurs types d’eaux usées, dont le volume et le 

degré de contamination sont très variables. Règle générale, on distingue les eaux de procédé, 

qui sont le plus souvent contaminées puisqu’elles entrent dans le processus de fabrication 

même, les eaux de refroidissement, plus ou moins contaminées, les eaux sanitaires et, dans 

certains cas, les eaux pluviales [23,24]. 
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II-3 Les micropolluants : 

  II-3-1) Définition : 

Le terme de « micropolluant » désigne des substances inexistantes ou présentes en très faible 

quantité dans un milieu à l’état naturel, et susceptibles d’induire des effets négatifs dans ce 

milieu à faible ou très faible concentration [25]. Les micropolluants présents dans l’eau 

regroupent une très grande variété de substances dont les effets sur les organismes vivants 

sont multiples et souvent méconnus [26]. La découverte de la présence de composés 

organiques dans les eaux progresse toujours, notamment pour ceux d’origine anthropique 

(industrie, agriculture, eaux usées urbaines, transports, hôpitaux, etc.). Les micropolluants 

chimiques (« micro » car à l’état de traces dans les eaux) comprennent deux grands groupes, 

minéraux et organiques, auxquels il faut ajouter le groupe des organométalliques. 

Pour les micropolluants organiques, plusieurs classements peuvent être envisagés : 

– par les groupes chimiques liés à leur structure (phénols, phtalates, hydrocarbures 

polyaromatiques, etc.) ; 

– par leur domaine d’application et, par suite, par l’origine de leur présence dans 

l’environnement (pesticides, détergents, résidus pharmaceutiques, etc.) ; 

– par leur toxicité et/ou absence de biodégradabilité ; 

– par leur classement en listes prioritaires, bien que ces listes évoluent significativement 

depuis quelques années [27]. 

 

II-3-2) Les micropolluants organiques : 

II-3-2-1- Les hydrocarbures : 

II-3-2-1-1) Généralités : 

Les hydrocarbures sont des composés organiques à base de carbone et d’hydrogène provenant 

de la distillation du pétrole. Ils peuvent être linéaires (paraffines), ramifiés (isoparaffines), 

cycliques (naphtènes), aromatiques ou oléfiniques (contenant un ou plusieurs liens doubles) 

[28]. 

      a) Les hydrocarbures aliphatiques : 

Les hydrocarbures aliphatiques sont constitués de chaînes carbonées linéaires qui peuvent être 

saturées ou posséder une ou plusieurs doubles ou triples liaisons (alcanes, alcènes et alcynes) 

[29]. 
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     b) Les hydrocarbures aromatiques polycycliques : 

Les hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) sont des composés organiques 

constitués de deux ou de plusieurs noyaux benzéniques dont les deux noyaux benzéniques 

adjacents se partagent au moins deux atomes de carbone. Des hétérocycles et des portions 

alicycliques peuvent également être présents dans la structure. En général, les HAP se 

divisent en deux groupes : ceux à faible poids moléculaire (2 à 3 noyaux benzéniques) et ceux 

à poids moléculaire élevé (plus de 3 noyaux benzéniques). Ils se présentent sous forme de 

cristaux colorés avec des points de fusion et d'ébullition élevés, une faible pression de vapeur 

et une faible solubilité dans l'eau [30]. 

II-3-2-1-2) Propriétés  physico-chimiques : 

Les HAP présentent les caractéristiques des POP : caractère hydrophobe, persistance dans 

l’environnement abiotique. Ils sont associés aux particules en suspension et peuvent être 

stockés dans le sédiment superficiel qui constitue une source de contamination pour les 

organismes benthiques [31]. Les Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP) sont des 

composés organiques constitués de deux ou plus noyaux aromatiques condensés. Les 

molécules sont planes, rigides, non polaires. Les noyaux aromatiques rendent les HAP très 

hydrophobes. Leur hydrophobie augmente avec le nombre de cycles aromatiques, alors que 

leur solubilité et leur volatilité diminuent. Les HAP susceptibles d’être présents dans le milieu 

aquatique ont entre deux et dix noyaux aromatiques. Au delà, leur solubilité est trop faible 

pour qu’ils soient détectés dans des environnements aqueux [32].  

 

II-3-2-1-3) Toxicité des hydrocarbures : 

En raison du caractère cancérogène de certains HAP, ceux-ci ont fais l’objet de nombreuses 

études analytiques et ont suscité la rédaction d’ouvrages entièrement consacrés à  leur étude 

[33,34]. Ils  sont susceptibles d’être biotransformés par les organismes supérieurs en 

composés hydroxylés plus facilement excrétés. Ces réactions de biotransformation produisent 

des métabolites impliqués dans le mécanisme de cancérogénèse. C’est ce caractère 

cancérigène qui rend préoccupante la présence de HAP dans les produits alimentaires, et en 

particulier dans les bivalves pour ce qui concerne les produits de la mer. L’intérêt porté aux 

HAP est lié à la toxicité de certaines molécules auxquelles l’homme est susceptible d’être 

exposé via l’air, l’eau et les aliments. Les HAP étant solubles dans les tissus gras, ils pourront 

être adsorbés par les tissus organiques tels que les poumons, l’intestin ou même demeurer au 

niveau de la peau. La toxicité dépend très fortement de la molécule et de la dose considérée 



                                                                                                                                    Généralités                   

9 

 

[35]. Les HAP ne seraient pas tous toxiques, mais certains sont reconnus comme 

particulièrement cancérogènes : le benzo[a]pyrène, le benzo[b]fluoranthène, le 

benzo[k]fluoranthène et l’indénol[1,2,3-c,d]pyrène [36]. Devant l’impossibilité de mesurer 

l’ensemble des HAP, l’Agence pour la Protection de l’Environnement Américaine 

(Environmental Protection Agency, US-EPA) a établi une liste de 16 HAPs regroupant les 

polluants prioritaires (Figure 1). 

 

                                     Figure 1: 16 HAP de la liste prioritaire de l’US-EPA 

II-3-2-1-4) Principales sources émettrices des hydrocarbures : 

Les hydrocarbures aliphatiques et aromatiques sont rejetés dans l’environnement à la suite de 

processus naturels ou anthropiques. Au voisinage de zones fortement industrialisées et 

urbanisées, les hydrocarbures d’origine anthropique semblent prédominer sur ceux d’origine 

naturelle [37].  

Les HAP sont principalement formés à la suite de la combustion incomplète de matière 

organique (origine pyrolytique) ou à la suite de la lente maturation de la matière organique 

lors de la formation du pétrole (origine pétrogénique) [38]. Les sources naturelles de HAP 

comprennent les feux de forêt et de prairies, l’activité volcanique ainsi que le suintement des 

gisements pétroliers. Les principales sources anthropiques de HAP sont le déversement de 



                                                                                                                                    Généralités                   

10 

 

produits pétroliers (carburants, huiles lubrifiantes …) ainsi que la combustion de matière 

organique (biomasse ou combustibles fossiles) liée à la production d’énergie, à la circulation 

automobile et à certains processus industriels [39]. Les HAP sont également présents dans 

certains produits industriels tels que la créosote, qui est utilisée dans le traitement du bois ou 

dans les enduits d’étanchéité appliqués sur les toits ou sur les parcs de stationnement. Une 

origine naturelle est également évoquée pour certains HAP comme le pérylène, qui dériverait 

de la dégradation de précurseurs biologiques après leur dépôt (source diagénétique) [40]. Les 

n-alcanes peuvent être d’origine pétrogénique ou produit par une variété importante 

d’organismes terrestres, comme les végétaux supérieurs, et aquatiques tels que les bactéries et 

le phytoplancton [41,42].  

 

II-3-2-2- Les phénols : 

II-3-2-2-1) Généralités : 

Les composés phénoliques regroupent un ensemble de molécules hydroxylées diversement 

substituées, dérivées du benzène (phénols simples) et de ses homologues supérieurs (ex. : 

crésols, guaiacols, catéchols, nitrophénols, eugénols, syringoles, syringaldéhydes, vanillines 

et vératrols) [43]. 

Le phénol  et ses dérivés substitués forment un groupe de produits chimiques qui sont 

largement utilisés dans les procédés industriels, tels que la production de pesticides, colorants, 

médicaments, matières plastiques et des antioxydants, traitement de la pâte, du bois, du textile 

et de la conservation du cuir, etc. [44]. 

 

 II-2-2-2-2) Propriétés physico-chimiques : 

Les phénols sont en général solides à température ambiante [45]. Certains composés 

phénoliques sont légèrement solubles dans l’eau [46]. La densité des phénols varie de 1,018 

(paracrésol) à prés de 2 (pentachlorophénol). Les plus légers peuvent se rencontrer en 

surnageant sur les eaux de surface ou les nappes en fonction de leur charge et des effets de 

tension superficielle. La stabilité des phénols est variable. Les phénols et chlorophénols sont 

des composés volatils : point d’ébullition de l’ordre de 180 à 220, sauf le pentachlorophénol 

PE=310°C [45]. 
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II-2-2-2-3) Toxicité des phénols : 

Les composés phénoliques, et plus particulièrement certains dérivés de phénols halogénés, 

sont reconnus toxiques pour l’homme et l’environnement; de plus, même à de très faibles 

concentrations, leur saveur et leur odeur posent d’importants problèmes. Les composés 

phénoliques ne sont généralement pas éliminés par les divers procédés de traitement des eaux 

et lorsque les eaux sont désinfectées par chloration, les composés phénoliques peuvent être 

transformés en chlorophénols [43]. 

 

II-2-2-2-4) Principales sources émettrices des phénols : 

Les principales sources de rejet de phénols sont reliées à l’industrie pétrolière, aux industries 

chimiques et pharmaceutiques et aux fabriques de pâtes et papiers. L’utilisation de revêtement 

bitumineux dans des canalisations ou des réservoirs peut, à l’occasion de mises en service ou 

de réparations, être la cause de l’introduction de quantités limitées de phénols dans les 

réseaux. Les chlorophénols entrent dans la fabrication de plusieurs pesticides. Ils peuvent être 

aussi formés lors du procédé de blanchiment des usines de pâtes et papiers ou dans les usines 

de traitement d’eau utilisant le chlore dans leur procédé; ils sont par la suite, rejetés dans 

l’environnement.  

Les phénols sont probablement les composés organiques le plus souvent associés à des 

problèmes de goût et d’odeur. On peut les déceler à des concentrations aussi faibles que 0,001 

mg/l. A concentration plus élevée, les phénols dénaturent les protéines et détruisent les parois 

cellulaires [47]. 

 

II-3-2-3- Les pesticides :  

II-3-2-3-1)  Généralités et définition : 

Par définition, les pesticides ou produits phytosanitaires sont des substances destinées à 

éliminer les ennemis des cultures et des récoltes. Sous ce vocable, on trouve un grand nombre 

de produits tels les insecticides, les herbicides, les fongicides, les raticides pour ne citer que 

les principaux groupes. Leur utilisation commence réellement dans les années 50. Plus de 

mille ingrédients actifs ont été employés, formulés en plusieurs milliers de produits 

commerciaux différents et utilisés à travers le monde par des millions de travailleurs dans des 

domaines divers comme l’industrie, l’agriculture et même la santé publique [48]. S’ils ne sont  

pas  biodégradables dans le sol, ces pesticides peuvent se déplacer  dans le sol et causent 

une pollution des eaux souterraines [49]. Ces agents peuvent persister pendant des années, 

ce qui représente un risque possible lorsque  l'eau souterraine  est  la source  d'eau  potable.  
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Par conséquent, l'Union européenne s'est fixé dans son règlement sur l'eau potable un niveau 

maximal admissible de 0,1 ~ g/L pour les pesticides [50]. 

 

II-3-2-3-2)  Propriétés physico-chimiques : 

La plupart des substances phytosanitaires sont solubles à très solubles dans l’eau. Leur 

stabilité est très variable, mais on note une forte tendance à la dégradation spontanée sous 

forme d’autres espèces organiques. Certaines de ces espèces gardent des propriétés voisines 

des substances du groupe, et on peut parler de dérivés secondaires (filiation) [45]. 

II-3-2-3-3) Origine :  

L’origine des substances phytosanitaires se trouve bien sûr dans les activités agricoles, mais 

aussi non agricoles, comme le désherbage des réseaux routiers et ferrés, ou l’entretien des 

espaces verts et jardins. Il s’agit de pollutions diffuses, sauf dans le cas des industries 

chimiques produisant ces composés, ou des accidents liés à leur stockage ou à leur transport. 

[45]. 

II-3-2-3-4) Toxicité des pesticides : 

Selon leurs concentrations dans l’eau, les pesticides peuvent affecter les différentes 

composantes de la chaîne trophique aquatique (végétaux, insectes, poissons, etc.). Plusieurs 

sont détectés dans les cours d’eau en concentrations qui dépassent les critères de qualité de 

l’eau établis pour la protection de la vie aquatique. Les pesticides peuvent également altérer la 

qualité de l’eau destinée à l’approvisionnement en eau potable et constituer un risque pour la 

santé humaine [23]. 

 

II-3-3 Les micropolluants minéraux : 

II-3-3-1- Généralités : 

 Les micropolluants minéraux couramment désignés dans la littérature sous le vocable de        

« métaux lourds » concernent une grande variété d’éléments. On retrouve dans ce groupe : 

l’arsenic, le béryllium, le cadmium, le chrome, le cobalt, le cuivre, le germanium, le 

manganèse, le molybdène, le nickel, plomb, le vanadium et le zinc [51].  

De nombreux métaux  lourds sont responsables de la pollution des eaux où leurs effets et leur 

disponibilité  sont intimement liés à leurs formes chimiques. 

La pollution par les éléments  traces métalliques et généralement d’origine industrielle mais 

elle peut également provenir de la lixiviation des déchets solides ménagers. Certains métaux 

ne produisent que des inconvénients d’aspect ou de goût (fer Zinc, manganèse…), l’eau doit 

être traitée pour être potable, ou utilisée en état pour d’autres usages. D’autres métaux, 
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comme le mercure, le cadmium, le plomb  et le chrome sont toxiques et rendent l’eau 

inutilisable pour l’usage domestique et agricole [52]. 

 

II-3-3-2- Propriétés physicochimiques des métaux lourds : 

a) La solubilité : 

Les métaux lourds qui sont souvent dangereux en raison des phénomènes de bioaccumulation 

dans les organismes, présentent généralement de faible solubilité dans l’eau. Le pH du milieu 

et le potentiel redox agissent beaucoup sur la mobilité de ces substances [53]. 

 

b) La persistance : 

 Les métaux lourds ne peuvent être ni dégradés ni détruits, ils sont persistants [54, 55]. Ils 

peuvent s’accumuler le long des chaînes alimentaires, au bout de ces chaînes, les métaux 

peuvent atteindre des concentrations qui sont supérieures de plusieurs fois à celles trouvées 

dans l’eau dans l’air et dans le sol [55, 56, 57]. 

 

c) La volatilité :  

Les métaux lourds sont à considérer comme non volatils, sauf le mercure dont le point 

d’ébullition est de 370 °C à une pression de 101 kPa [55]. 

 

II-3-3-3- Toxicité des éléments métalliques :  

À une concentration plus élevée que la normale, les métaux lourds peuvent entraîner des 

nuisances plus ou moins graves pour l’être humain, la faune et la flore [53].  

La toxicité des métaux lourds provient des sels et du métal élémentaire [54]. Des  effets 

toxiques des métaux pour les microorganismes sont également relevés tels que : la création de 

complexes spécifiques pouvant perturber les fonctions cellulaires, la compétition entre les 

cations métalliques et les nutriments essentiels  sur les sites disponibles de la membrane 

cellulaire [58]. Les métaux sont connus pour leurs effets sur la santé humaine. Parmi les voies 

de pénétration dans l’organisme (inhalation de l’air, ingestion de nourriture ou d’eau, contact 

dermique), l’inhalation est le principal mode de contamination, les particules les plus fines 

chargées en métaux pouvant pénétrer plus profondément dans les voies respiratoires [59]. Les 

métaux ont des effets aigus sur la physiologie, ce qui entraine notamment des perturbations 

des systèmes respiratoire, digestif et rénal, et provoque des troubles neurologiques graves ou 

des lésions de la peau [60,61,62]. 



                                                                                                                                    Généralités                   

14 

 

Tous ces métaux ont des effets cumulateurs sur l’organisme humain qui seront d’une 

importance plus ou moins grande selon les différents critères tels que :  

- La forme chimique d’un élément par exemple le (Cr III) est peu toxique pour l’homme 

tandis que le (Cr VI) l’est [63]. 

- le pouvoir oxydant d’un élément par rapport à l’autre  [64]  

- la  nature  organique ou inorganique ; l’arsenic inorganique plus toxique que l’arsenic 

organique  

- la solubilité [65]. 

 

Le tableau suivant (Tableau 1) présente une synthèse des effets majeurs sur la santé mis en 

évidence pour les éléments considérés. 

 

Elément Effets 

As Toxique, possible cancérigène 

Cd Hypertension, dommages sur le foie 

Cr Cancérigène sous forme de Cr(VI) 

Cu Peu toxique envers les animaux, toxique envers 

les plantes et les algues à des niveaux modérés 

Hg Toxicité chronique et aigué 

Ni Allergies de peau, maladies respiratoires, possible 

cancérigène 

Pb Toxique 

Se Essentiel à faibles doses, toxique à doses élevées 

Zn Toxique pour les végétaux à de fortes teneurs 

 

II-3-3-4- Principales sources émettrices :  

La présence de métaux à l’état soluble dans l'environnement est principalement liée à l'action 

des agents atmosphériques sur le sol. À cette source naturelle s’ajoutent les rejets liquides 

industriels, municipaux et agricoles de même que les émissions liées à la lixiviation de 

déchets. Enfin, les rejets atmosphériques des cheminées de certains procédés industriels 

contiennent diverses substances solides ou volatiles qui renferment des métaux et des 

métalloïdes [66]. 
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Le tableau 2 regroupe la provenance de certains métaux et métalloïdes dans l’environnement.  

 

Elément Sources 

As Sous-produit minier, pesticides, déchets chimiques, 

préservateur de bois 

Cd Extraction et fonderie du plomb et du zinc, décharges 

industrielles, déchets miniers 

Cr Additif des eaux de refroidissement 

Cu Déchets domestiques et industriels, mine, lixiviation de 

minéraux 

Hg Déchets industriels, mines, pesticides, charbon 

Ni Sources géologiques naturelles, industrie, mine 

Pb Industrie, mines, plomberie, charbon, essence 

Se Sources géologiques naturelles, charbon 

Zn Déchets industriels, plomberie 

 

Tableau 2 : Liste non exhaustive de la provenance des métaux lourds et métalloïdes dans 

l'environnement (Sparks, 1998). 

 

III- Les principales méthodes d’extraction : 

III.1- Extraction liquide-liquide LLE : 

C’est la plus ancienne et, probablement, la plus courante des techniques d’extraction [67]. 

Elle est basée sur la distribution des composés organiques  entre l’échantillon aqueux et un 

solvant organique non miscible (les solvants apolaires et légèrement polaires sont 

généralement choisis). L'efficacité d'un solvant d’extraction dépend  de  l'affinité du composé 

pour le solvant,  mesuré par le  coefficient de partage, du rapport de volume de chaque phase, 

et du  nombre d'étapes d’extraction [68]. En particulier, pour les composés organiques dissous 

dans les eaux naturelles, une large gamme de solvants de polarité et de densité variables est 

disponible dans le commerce : hexane, éther de pétrole, toluène, chloroforme, 

dichlorométhane, octanol [69].  

La méthode consiste à ajouter une petite quantité d’un solvant organique non miscible à un 

large volume d’eau, que l’on secoue, puis qu’on laisse reposer. En principe, lorsque les deux 

phases se séparent, le solvant contenant alors de larges proportions des espèces organiques 

peut être prélevé et analysé. Toutefois, si l’on veut extraire une espèce présente à une teneur 

aussi faible que l’ordre de ppm ou même de ppb, il est nécessaire d’utiliser des solvants de 

trés grande pureté afin d’éviter de contaminer l’échantillon [67]. L'extraction peut être réalisée 
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de façon discontinue, en ampoule à décanter jusqu’à l'obtention d’un équilibre entre les deux 

phases non miscibles ou bien en continu sans nécessairement atteindre l’équilibre [69]. Les 

principaux avantages de LLE sont sa simplicité et son exigence d’un matériel simple et peu 

couteux [70].  

III.2- Extraction par une phase solide EPS : 

L’extraction par une phase solide, EPS (SPE, pour solid phase extraction), a largement 

remplacé l’extraction par les solvants. C’est souvent la meilleure façon  d’extraire et de 

préconcentrer des composés organiques à faible ou très faible concentration en milieu aqueux. 

Largement utilisée pour l’analyse de l’eau, l’EPS est également appliquée aux systèmes 

biologiques, par exemple pour détecter les psychotropes dans l’urine, ou pour des analyses du 

sang. Le système EPS le plus employé consiste à se servir d’une seringue hypodermique 

jetable dont le corps contient une petite quantité d’un adsorbant spécifique [67]. 

 

III.2.1- Principe et processus d’extraction : 

III.2.1.1- Principe 

L’extraction en phase solide est basée sur le partage des composés entre une phase liquide, 

l’échantillon, et une phase stationnaire, l’adsorbant. 

 

III.2.1.2- Processus d’extraction 

Il se compose généralement de quatre étapes (figure 2). La première étape est le 

conditionnement de la phase stationnaire. 

 

 

Figure 2 : Les quatre étapes constituant une extraction en phase solide. 
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Elle permet de la mouiller au moyen d’un solvant organique et d’activer les sites de rétention, 

siège des interactions moléculaires. Un support hydrophobe est conditionné par un solvant 

organique (le plus souvent le méthanol) puis par un solvant dont les caractéristiques ioniques  

et de pH sont les plus proches possibles du solvant de l’échantillon (généralement l’eau). La 

seconde étape est le dépôt de l’échantillon [71]. Elle  consiste à faire passer un volume 

donné d’échantillon à travers la cartouche  remplie par un adsorbant susceptible de fixer les 

composés présents. L’adsorbant est sélectionné selon la nature des solutés, de telle sorte que 

le coefficient de distribution entre la phase stationnaire et l’eau soit le plus grand possible 

[72].  

L’étape suivante est le lavage. Elle n’est pas systématique ; elle a pour but d’éliminer des 

interférents faiblement retenus. Il faut choisir des solvants de faibles forces éluantes (exemple: 

solution méthanol/eau) pour n’éluer que les interférents. Cette étape pour les phases dites 

mixtes peut être multipliée en agissant alternativement sur un des mécanismes, par exemple 

premier lavage par une solution de force éluante faible pour nos analytes, puis un deuxième 

lavage en modifiant le pH de la phase mobile. Ces lavages multiples améliorent très nettement 

la propreté de l’extrait contribuant à la qualité de l’analyse. Il est recommandé à la fin de cette 

étape d’assécher le support pour évaporer les traces de solvant de lavage. Cette étape améliore 

le rendement d’extraction. La dernière étape est celle de l’élution. Il est préférable d’utiliser 

le solvant de la plus faible force éluante possible capable d’entraîner la totalité des molécules 

d’intérêts évitant ainsi d’éluer des interférents fortement retenus. Le choix du solvant est aussi 

guidé par sa facilité d’évaporation ou sa compatibilité avec la technique analytique suivante. 

Il doit néanmoins être le plus efficace possible ; son volume doit être faible de manière à 

obtenir un facteur de pré-concentration très important. La vitesse d’écoulement du solvant 

doit être lente pour favoriser l’élution [71]. 

En plus des avantages tels que la simplicité, la vitesse, la sécurité,  et la possibilité de prédire 

les paramètres expérimentaux (volume de l'échantillon, adsorbants, etc.); la SPE permet 

également d'échantillonner sur le terrain, en évitant le transport des échantillons volumineux, 

et permettant un bon stockage [73]. 

 

III.2.2- Choix de l’adsorbant SPE : 

L’évolution de la technique SPE a été rendue possible grâce au développement de supports 

qui permettent un gain en sélectivité par l’association de plusieurs mécanismes [74]. 

Le choix de l’adsorbant revêt une importance capitale, il faut trouver celui qui pourra extraire 

avec un excellent rendement le(s) composé(s) d’intérêt tout en maintenant un extrait propre 
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c’est-à-dire sans extraire une grande partie des substances endogènes de la matrice. Les 

facteurs tels que la polarité relative du composé d’intérêt dans la matrice échantillon, la 

présence de groupements fonctionnels chargés, la solubilité, le poids moléculaire, . . . sont des 

paramètres qui détermineront la force de rétention qu’aura celui-ci pour l’adsorbant choisi. 

Le choix de cet adsorbant permet de définir une sélectivité spécifique aux composés d’intérêt 

ainsi qu’une capacité de charge suffisante à l’entière adsorption de ceux-ci. On rencontre en 

général deux grandes familles : 

– les polymères ; 

– les silices. 

Ces deux familles possèdent des caractéristiques très différentes. Leurs applications, 

avantages et inconvénients sont divers et variés [71]. 

 

III.2.2.1- Les polymères 

Les polymères de polystyrène-divinylbenzène (PS-DVB), polystyrène divinyl pyrrolidone 

(PS-PVP) et dimethylacryloxymethyl naphtalène divinylbenzène (DMN-DVB) sont très 

stables chimiquement. Ils résistent le plus souvent à un pH compris entre 1 et 14, ils sont 

faiblement sélectifs comparés aux silices greffées. Ils possèdent une capacité de charge bien 

supérieure aux silices traditionnelles et permettent la purification d’un très grand nombre de 

molécules ou de familles de molécules [71]. 

 

III.2.2.2- Les silices 

Leurs stabilités chimiques sont moins importantes que les polymères, elles sont stables à un 

pH compris entre 2 et 7,5. Beaucoup plus sélectives que les polymères, avec une capacité de 

charge moins importante du fait de leur plus faible surface spécifique, les silices restent 

toujours des adsorbants de référence très utilisés. Elles représentent encore 90 % du marché 

de la colonne d’extraction [75]. On distingue 4 familles de silices identifiables par leur mode 

de fonctionnement ainsi que par leur sélectivité. 

a) Silices pour mode « phase inverse » : 

En mode phase inverse, les greffons hydrophobes fonctionnent selon les interactions de type 

Van der Walls. La purification permet un isolement de familles de composés apolaires ou 

faiblement polaires. L’ajout de tampon est préférable lorsque les composés sont ionisables 

(acides, bases) [71].  
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IV- Les principales méthodes d’analyse : 

IV.1- Chromatographie en phase gazeuse : 

 IV.1.1- 1Généralités et définition : 

La chromatographie en phase gazeuse (CPG) est une technique très répandue, dont les 

premières applications sont maintenant vieilles de plus de 60 ans. Son développement qui n’a 

cessé depuis, est dû à son extrême sensibilité, à sa polyvalence, à la rapidité de mise au point 

des analyses nouvelles et aux possibilités d’automatisation, qui augmentent encore plus son 

intérêt. La séparation sur la colonne se faisant sur des composés qui doivent être à l’état 

gazeux, l’analyse des liquides ou solides impose de pouvoir les transformer à l’état de vapeur 

par chauffage. C’est sans doute la principale contrainte à laquelle il faut penser avant de 

choisir cette technique, puisqu’elle limite son emploi à l’étude des composés moléculaires 

thermostables et suffisamment volatils. La très grande sensibilité des détecteurs permet de 

déceler des quantités de l’ordre du picogramme pour certains composés [76]. 

 

IV.1.2- U Fonctionnement et appareillage : 

Un chromatographe en phase gazeuse est constitué d'un injecteur, d'un four (dont la 

température est programmable) contenant la colonne et d'un détecteur (figure 1) [77]. 

 

 

 

 Figure 3 : Schéma général du chromatographe en phase gazeuse 
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IV.1.2.1-  Four thermostaté : 

Le four des chromatographes (ou l’enceinte à température contrôlée des colonnes) est à bain 

d’air, pourvu de résistances chauffantes et d’un système de ventilation et de brassage pour 

l’homogénéisation de la température. La régulation de cette dernière est assurée à l’aide d’un 

régulateur électronique, par l’intermédiaire d’un couple thermoélectrique, ou d’une sonde 

équivalente, autour duquel la variation n’excède pas ± 0,2 °C, pour un intervalle de 

fonctionnement allant de la température ambiante jusqu’à 500 °C. En fait, ce système 

n’empêche pas le développement d’un gradient thermique dans le four, qui peut être de 

quelques degrés vers 250 °C. 

Au lieu de maintenir la température constante dans l’enceinte, on peut l’astreindre à suivre 

une loi de variation donnée, qui comporte souvent des paliers à température constante 

encadrant une ou plusieurs montées généralement linéaires (gradient constant), pour obtenir 

une chromatographie à température programmée. Cela implique un système de 

refroidissement, qui peut être la simple ouverture de la porte du four, en fin d’analyse, pour 

revenir à la température de départ. On note que, dans ce cas de programmation de 

température, il y a souvent un décalage entre la température affichée à un instant donné dans 

le four et la température réelle de la colonne [78]. 

 

IV.1.2.2- Le système d'injection : 

L’injecteur est la porte d’entrée de l’échantillon dans le chromatographe. Il a deux autres 

fonctions : vaporiser et entraîner en tête de colonne l’échantillon mélangé au gaz vecteur. Les 

caractéristiques des injecteurs, ainsi que les modes d’injection, diffèrent suivant les types de 

colonnes auxquels ils sont réunis. La qualité des séparations dépend de cette phase de 

l’analyse [76].  

 

IV.1.2.2.1)  Injecteur à vaporisation directe : 

Il consiste en un tube métallique doublé d’un chemisage de verre (appelé insert), balayé par le 

gaz vecteur et chauffé à la température moyenne d’ébullition des composés à  

chromatographier. L’aiguille de la microseringue contenant l’échantillon traverse l’une des 

extrémités de l’injecteur obturée par une pastille d’élastomère siliconé (le septum). L’autre 

extrémité est raccordée à la colonne également chauffée (fig. 3.4). La totalité de l’échantillon 

introduit, immédiatement vaporisé, part dans la colonne en quelques secondes. Cette méthode 

convient pour les colonnes remplies et les grosses colonnes capillaires, quand le débit de gaz 

vecteur atteint au moins 8 ml/min [76]. 
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Figure 4 : Injecteur à vaporisation directe utilisé pour colonnes remplies. Schéma de base       

d’un modèle classique à septum. 

IV.1.2.2.2) Injecteur avec ou sans division : 

Pour les colonnes capillaires, à faible capacité d’échantillon, les plus petits volumes qu’il est 

possible de prélever avec une microseringue (0,1 mL) peuvent saturer la colonne. On utilise 

alors des injecteurs pouvant fonctionner suivant deux modes, avec ou sans division (encore 

appelés split ou splitless) [76]. 

Le gaz vecteur est divisé en deux flux, ddont l’un pénètre seul dans la colonne, l’autre 

s’échappant selon un rapport réglable à volonté et qui doit être optimisé.  

Ce type d’injecteur peut également fonctionner en mode splitless. Dans ce mode réservé aux 

solutions très diluées, la solution injectée est volatilisée à chaud puis recondensée en tête de 

colonne à basse température. Après élimination du solvant par balayage de l’injecteur, les 

substances sont volatilisées par élévation progressive de la température [79].  

 

 

                                         Figure 5 : Système d’injection avec diviseur 
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IV.1.2.2.3) Injecteur à température programmable : 

Cet injecteur encore appelé PTV, (Programmed Temperature Vaporizer), est de conception 

analogue à celle de l’injecteur split/splitless. Cependant la température de la chambre 

d’injection peut être programmée, de 20 à plus de 300 ◦C, en quelques dizaines de secondes 

[76]. 

 

IV.1.2.2.4) Injection à froid dans la colonne : 

Ce procédé (COC, Cold On Column) consiste à injecter l’échantillon directement à l’intérieur 

de la colonne capillaire (on column), sa vaporisation se faisant après dépôt. L’utilisation d’une 

microseringue dont l’aiguille (acier ou silice), a un diamètre de l’ordre de 0,15 mm seulement 

est nécessaire pour pénétrer dans la colonne. Celle-ci est refroidie vers 40 ◦C avant de 

reprendre sa température normale. Ce procédé utile pour les composés fragiles est difficile à 

maîtriser sans injecteur automatique. Il est réputé pour ne pas provoquer de discrimination 

entre les composés dont les volatilités sont différentes [76]. 

 

IV.1.2.3- Les colonnes : 

La colonne chromatographique est le cœur du système, le lieu où se produit la migration 

différentielle des solutés, conduisant à leur séparation. Le substrat est un produit solide ou un 

produit liquide fixé sur un solide, introduit dans le tube intitulé colonne [78].  

 

IV.1.2.3.1) Types de colonnes : 

a)  Les colonnes à remplissage : 

Constituées d’une tubulure en verre, acier ou autre métal (les plus fréquentes sont en acier 

inoxydable), de dimensions courantes (diamètre intérieur : 2 à 6 mm ; longueur : 1 à 10 m). 

Elles sont remplies d’un lit continu et homogène de granulés, soit de produit adsorbant, soit 

de produit inactif appelé support imprégné d’un film mince d’un liquide lourd, à faible 

pression de vapeur, appelé phase stationnaire [78]. 

Dans une colonne remplie, le support solide sert à maintenir la phase stationnaire liquide de 

manière à ce que son aire de contact avec la phase mobile soit la plus grande possible. Le 

support idéal est constitué de petites particules sphériques uniformes qui ont une bonne 

résistance mécanique et une surface spécifique d’au moins 1m /g. Le matériau doit rester 

inerte à température élevée et être uniformément mouillé par la phase liquide. On ne dispose 

actuellement d’aucune substance qui remplisse parfaitement toutes ces conditions [79]. 
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b) Les colonnes capillaires: 

La colonne est constituée un tube de silice fondue dont la paroi interne est couverte d’un film 

chimique nommé "phase stationnaire" ; la paroi externe est gainée d’un revêtement en 

polyimide qui confère souplesse et robustesse à la colonne. La phase stationnaire est 

caractérisée par les fonctions chimiques greffées sur la silice.  

Les constituants d’un mélange sont séparés en fonction de leur polarité si la phase stationnaire 

est polaire, de leur volatilité si cette dernière est apolaire ; leurs différences de propriétés 

physicochimiques leur confèrent des vitesses d’élution différentes et ils sont donc séparés en 

fonction du temps. Confronté à un mélange mixte, on privilégie souvent le choix d'une 

colonne peu polaire, les phases stationnaires peu polaires étant généralement plus robustes et 

thermiquement beaucoup plus stables que leurs homologues polaires. 

En plus de la nature de la phase stationnaire, la colonne capillaire est caractérisée par trois 

paramètres géométriques : sa longueur (de 10 à 100 m), son diamètre interne (de 0,1 à 0,5 

mm), l’épaisseur de sa phase stationnaire (de 0,1 à 5 μm) ; chacun exerce une influence 

déterminante sur la qualité de la séparation [80]. 

 

b-1) Types de colonnes capillaires : 

Les colonnes tubulaires ouvertes, ou colonnes capillaires, se différencient entre elles par les 

caractéristiques de la phase stationnaire qui tapisse leur paroi interne, soit sous forme d’un 

film (WCOT) soit sous forme de fines particules poreuses adhérentes (SCOT ou PLOT). Les 

colonnes WCOT sont de simples capillaires recouverts d’une couche mince de la phase 

stationnaire. Dans les colonnes SCOT, la surface interne du capillaire est tapissée d’un film 

mince (=30µm) d’un matériau support, tel que la terre de diatomées. Ce type de colonne 

contient plusieurs fois plus de phase stationnaire qu’une colonne WCOT et peut donc tolérer 

un plus grand volume d’échantillon. En général, l’efficacité d’une colonne SCOT est 

inférieure à celle d’une colonne WCOT, mais nettement supérieure à celle d’une colonne 

remplie [79]. 
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IV.1.2.4) Le détecteur : 

  IV.1.2.4.1) Généralités : 

Un détecteur est un instrument dans lequel passe le GV et qui répond par un signal électrique 

lorsque la composition de ce gaz change [81]. Certains détecteurs sont universels, c’est-à-dire 

qu’ils sont sensibles à pratiquement tous les composés élués, d’autres sont beaucoup plus 

sensibles à un type particulier de molécules [76]. 

La possibilité d’utiliser des détecteurs sensibles et sélectifs a contribué également à l’essor de 

la CPG [82,83]. Elle est en effet compatible à de nombreux détecteurs : le détecteur à 

ionisation de flamme (Flame Ionization Detector, FID), le détecteur thermoionique 

(TermoIonic Detector, TID) ou encore le détecteur à capture d’électrons (Electron Capture 

Detector, ECD) [83]. Le FID est considéré comme le détecteur le moins sélectif. L’ECD est  

particulièrement adapté à l’analyse des composés électronégatifs dont de nombreux pesticides 

halogénés [81,84]. Les niveaux de détection peuvent être jusqu’à  cent fois plus faible que 

ceux obtenus avec un détecteur FID [81]. Le détecteur thermoionique est quant à lui employé 

pour les molécules composées d’atomes d’azote et de phosphores tel que les pesticides de la 

famille des triazines et des organophosphorés [81,84]. 

 

IV.1.2.4.2) Détecteur à ionisation de flamme (FID) : 

Considéré comme pratiquement universel pour les composés organiques, c’est le détecteur par 

excellence de la CPG actuelle [76]. Le principe consiste à bruler les molécules dans une 

flamme d’hydrogène (en présence d’air) placée entre deux électrodes polarisées. La 

température de la flamme est suffisante pour bruler la plupart des composés organiques. Les 

ions formés sont alors collectés par une électrode. Le courant d’ions créé, proportionnel au 

nombre de molécules, est alors transmis après amplification [79]. 

 

IV.2 Spectroscopie de masse 

La spectrométrie de masse est une technique de détection extrêmement sensible qui permet 

d'analyser des composés gazeux, liquides ou solides. Des limites de détection inférieures au 

nanogramme, allant jusqu'au picogramme, sont souvent atteintes. La spectroscopie de masse 

permet de déterminer des structures moléculaires et les compositions isotopiques, en triant les 

éléments en fonction du rapport entre la masse de l'élément ionisé et sa charge électrique 

(m/z) [85]. 

 

 



                                                                                                                                    Généralités                   

25 

 

IV.2.1 Principe : 

Le principe de fonctionnement d’un spectromètre de masse repose sur l’action d’un champ 

électromagnétique sur une particule chargée. L’analyse par spectrométrie de masse nécessite 

par conséquent la formation initiale d’ions, à l’état gazeux à partir de l’échantillon [86]. Le 

faisceau moléculaire gazeux à analyser est ionisé par impact électronique (IE) ou ionisation 

chimique (IC), de manière à ce que la plupart des ions produits ne portent qu'une seule charge. 

Il peut y avoir ruptures de liaison chimique au sein de l'ion moléculaire, formant ainsi des ions 

fragments caractéristiques, cette dissociation éventuelle se faisant selon des mécanismes 

déterminés. Un spectre donne l'intensité de ces impacts en fonction de la masse molaire des 

ions fragments ; l'ensemble de ces ions constitue le spectre de masse dont la lecture permet 

l'identification d'une structure moléculaire [85]. 

 

IV.2.2 Fonctionnement et appareillage : 

Un spectromètre de masse est composé de différents éléments : la source d’ionisation, 

l’analyseur, le détecteur et l’enregistreur. 

 

IV.2.2.1- La source d’ions : 

La source est la partie du spectromètre de masse où sont produits des ions gazeux à partir des 

molécules introduites. La nature de la source utilisée dépend de l’état physique de la substance à 

analyser. On peut ainsi utiliser une source d’ionisation-désorption lorsque l’analyte est un solide, 

une source d’ionisation-désolvatation lorsqu’il s’agit d’un liquide. En couplage avec un 

chromatographe en phase gazeuse, où les composés élués arrivent au spectromètre à l’état gazeux, 

les sources utilisées sont dites à "ionisation électronique" ou à "ionisation chimique"; Leur usage 

est réservé à l’analyse des composés gazeux ou facilement volatilisables (point d’ébullition 

n’excédant pas 400°C). La source est maintenue à une température élevée (généralement comprise 

entre 100 et 250°C) pour éviter la condensation des analytes [80]. 

 

IV.2.2.2- l’analyseur : 

 Réalise le tri des ions en fonction de leurs rapports masse/charge (m/z). Selon leur principe 

de fonctionnement, les analyseurs peuvent être divisés en plusieurs catégories: les analyseurs 

à déflection magnétique, les analyseurs à résonance cyclotronique ionique, les filtres 

quadripolaires, les pièges à ions et les analyseurs à temps de vol [86]. 
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IV.2.2.3-  le détecteur :  

 Recueille tous les ions séparés par l’analyseur et produit un courant électrique proportionnel 

au nombre d’ions. Il est constitué d’un collecteur et d’un ensemble électronique 

d’amplification et de mesure du signal [86]. 

 

IV.2.2.4- l’enregistreur : 

 Permet de traiter le signal et de convertir les informations en spectres  de masse et/ou en 

chromatogrammes lors d’un couplage avec une technique chromatographique [87]. 

 

IV.3-  Chromatographie en phase gazeuse couplée à la spectrométrie  de masse GC-MS :  

Si la chromatographie permet, à elle seule, de séparer correctement les différents constituants 

d’un mélange, il est néanmoins délicat de se livrer à une interprétation structurale permettant 

une identification certaine car les paramètres déduits de la rétention sélective des solutés, au 

travers de la colonne, sont souvent lourds à manier et, dans la plupart des cas, reliés de 

manière complexe et indirecte aux structures moléculaires organiques. 

L’idée de coupler une autre méthode physique d’investigation, après séparation 

chromatographique, dans le but d’ajouter à la chromatographie une deuxième dimension 

analytique s’est concrétisée dès 1960 dans la combinaison entre la chromatographie en phase 

gazeuse et la spectrométrie de masse (GC-MS) [88]. 

La combinaison des techniques de chromatographie en phase gazeuse (GC) et de 

spectroscopie de masse (MS) permet des analyses fines, grâce à la sensibilité de la détection 

spectroscopique alliée au pouvoir de séparation chromatographique. D'autre part, le couplage 

des deux méthodes est facilement réalisable compte tenu de la compatibilité des paramètres de 

travail. La fonction du GC, lorsqu'il est couplé à un spectromètre de masse, est de séparer les 

composés en fonction de leur affinité avec la phase stationnaire de la colonne, pour faciliter le 

traitement des spectres de spectroscopie de masse. Les pressions de travail des deux appareils 

sont très différentes ; la pression à l’intérieur d’une colonne de chromatographie en phase 

gazeuse est proche de la pression atmosphérique (0,8.10 P5P Pa) alors que la pression du 

spectromètre de masse est de l’ordre de 10-3P à 10P-4 P Pa. Pour pallier à ce problème, on insère 

une interface entre le GC et le spectromètre de masse [89]. 

La plupart des utilisateurs de GC-MS utilisent des bases de données qui répertorient des 

dizaines de milliers de spectres de masse et qui permettent l’identification instantanée des 

molécules analysées (sous réserve, évidemment, que ces dernières aient été enregistrées dans 
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ces bases de données). Lorsque les molécules étudiées n’ont pas été préalablement 

répertoriées (nouveaux produits de synthèse, métabolites…), l’identification doit se faire par 

déduction, à partir des ions observés. Ceci est souvent fastidieux et nécessite impérativement 

une formation spécialisée en spectrométrie de masse [82]. 

 

IV.4- Spectrométrie d’absorption atomique (SAA) : 

IV.4.1-  Généralités : 

La spectrométrie d’absorption atomique est une technique qui s’est largement développée ces 

dernières années mais dont le phénomène de base était connu depuis très longtemps. Les 

séduisantes possibilités de la méthode et en particulier sa rapidité, l’ont fait adapter au dosage 

d’un certain nombre d’éléments rencontrés dans les eaux [27]. 

 

IV.4.2- Principe 

Un atome, initialement à l’état fondamental, peut passer dans un état excité à condition qu’on 

lui fournisse un quantum d’énergie égal à la différence d’énergie entre le niveau excité et le 

niveau fondamental. L’énergie fournie peut être d’origine thermique, cinétique (entraînant des 

collisions entre particules) ou lumineuse. S’il s’agit d’énergie non lumineuse, l’atome pourra 

se retrouver dans l’un ou l’autre état excité E1, E2, E3... suivant la quantité d’énergie qui aura 

été absorbée. La population sur chaque niveau par rapport à la population du niveau 

fondamental obéit à la loi de distribution de Maxwell-Boltzman [90] : 

 

                                            (Nn /N0) = (Pn /P0) exp (- En/kT) 

Avec       Nn : nombre d’atomes sur l’état excité n, 

               N0 : nombre d’atomes sur l’état fondamental 0, 

               Pn et P0 : poids statistiques de l’état excité et de l’état fondamental, 

               En : énergie de l’état n par rapport à l’état fondamental ou potentiel d’excitation, 

               k : constante de Boltzmann (1,380 658 10-23 J · K-1), 

              T : température absolue en kelvins. 

En spectrométrie d’absorption atomique (SAA) on utilise un générateur de photons dont la 

fréquence correspond à l’élément à doser. Une population d’atomes, générée par un atomiseur 

à partir de l’échantillon, est éclairée par ce rayonnement lumineux de longueur d’onde 

donnée. Les atomes absorbent cette énergie incidente pour passer du niveau fondamental au 

niveau énergétique excité et le nombre de photons absorbés dans ce rayonnement incident 

peut être relié à la concentration par la relation : 
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                                                               A = k C 

A = absorbance, 

C = concentration de l’élément considéré dans la solution à analyser, 

k = coefficient spécifique à chaque élément. 

Cette relation permet la quantification de l’élément en procédant préalablement à un 

étalonnage avec des solutions de concentrations connues. 

L’absorbance est proportionnelle au nombre d’atomes présents à l’état fondamental sur le 

trajet optique. Pour doser l’élément par absorption atomique, il faut donc le faire passer sous 

forme d’atomes libres. C’est le rôle du générateur d’atomes (ou atomiseur) qui permet 

d’obtenir un gaz atomique à partir d’un échantillon nébulisé en un aérosol très fin (brouillard 

de particules). Plusieurs systèmes d’atomisation sont utilisés en absorption atomique et leurs 

performances respectives permettent à cette technique d’ouvrir son champ d’applications à de 

très nombreux éléments [27]. 

L’atomisation la plus connue repose sur l’utilisation d’une flamme : c’est la spectrométrie 

d’absorption atomique avec flamme (SAAF) [91]. Un brûleur alimenté par un mélange 

combustible/comburant produit une flamme dans laquelle les molécules vont se dissocier en 

atomes. 

L’utilisation d’un four en graphite à la place d’une flamme correspond à la technique de 

spectrométrie d’absorption atomique avec atomisation électrothermique (SAAE), encore 

appelée méthode sans flamme. Dans ce four un cycle de chauffage comportant une montée 

graduelle en température permet à 3 étapes de se dérouler successivement : le séchage de 

l’échantillon, sa décomposition par pyrolyse puis son atomisation. La température peut 

dépasser 3 000 °C avec une montée en température extrêmement rapide (1 000 °C par 

seconde), ce qui permet une atomisation en quelques secondes [27]. Les atomiseurs 

électrothermiques améliorent la sensibilité parce que la totalité de l’échantillon est atomisée 

en un temps court et parce que le temps moyen de séjour des atomes dans le trajet optique est 

d’au moins une seconde. Ce mode d’atomisation produit une plus forte densité d’atomes que 

la flamme, ce qui améliore la sensibilité du dosage de façon très significative [92]. 
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IV.4.3-  Matériel : 

L’appareillage utilisé comprend généralement [86]: 

 

 

             Figure 6 : Schéma de base d’un appareil de spectrométrie d’absorption atomique 

 

IV.4.3.1- Un générateur de photons : 

 Destiné à fournir un flux de photons d’intensité constante dans le temps et de fréquence bien 

définie correspondant à l’élément à doser. La source la plus utilisée est la lampe à cathode 

creuse dont le schéma est représenté sur la figure 7. C’est un cylindre creux dont l’axe de 

révolution correspond à l’axe optique de la lampe. L’intensité est de quelques milliampères. 

Elle consiste en une anode en tungstène et une cathode creuse scellée dans un tube de verre 

qui contient un gaz inerte, tel que l’argon à une pression de 1 à 5 torr. La cathode est 

constituée de la forme métallique de l’analyte ou encore elle sert de support à une couche de 

ce métal [27, 76, 80].  

 

 

                            Figure 7 : Lampe à cathode creuse d’un modèle classique. 

 



                                                                                                                                    Généralités                   

30 

 

À droite, dans l’encadré, représentation imagée de l’excitation des atomes de la cathode sous 

l’impact des ions néon. 

 

 IV.4.3.2- Un générateur d’atomes : 

Son rôle est de produire une population d’atomes à l’état fondamental. Il existe pour cela deux 

types d’atomiseur [93]:  

- La flamme où, par suite d’un apport d’échantillon constamment renouvelé, l’atomisation est 

continue et le signal lu sensiblement constant dans le temps. 

- Le four en graphite chauffé par effet joule où l’introduction de l’échantillon se fait sous 

forme d’un apport unique qui conduit à un signal variable en forme de pic [94]. 

La flamme est souvent produite par la combustion de l’acétylène dans l’air [95]. La solution 

de l’échantillon est aspirée par un nébuliseur et vaporisée sous forme d’aérosol dans une 

chambre de prémélange où elle est mélangée aux gaz combustible et oxydant. Ce mélange est 

transporté dans la tête du bruleur où se produit l’atomisation de l’échantillon [94]. 

Dans le cas de l’atomisation électrothermique, Le dispositif précédent avec flamme et 

nébuliseur est remplacé par un four graphite composé d’un tube en carbone graphite 

comportant une petite nacelle destinée à recevoir une quantité d’échantillon connue avec 

précision. Ce tube, dont l’axe central se superpose à l’axe optique du spectrophotomètre, fait 

office de résistance électrique. Il est susceptible d’atteindre, par effet Joule, plus de 3 000 K. 

Le cycle de chauffage comporte généralement plusieurs étapes. Pour éviter toute perte par 

projections, on fait croître graduellement la température, pour sécher puis décomposer et enfin 

atomiser l’échantillon. Dans cette dernière étape, la montée en température peut atteindre 2 

000 ◦C/s grâce à quoi l’échantillon est porté en 3 ou 4 secondes à l’état de gaz atomique [76]. 

  

IV.4.3.3- Un monochromateur simple : 

La lumière qui quitte la source n’est pas monochromatique : c’est un spectre de raies 

contenant les raies de l’élément à doser, les raies du gaz de remplissage, ainsi que les raies 

d’éventuelles impuretés. Les raies de l’analyte vont être en partie absorbées dans l’atomiseur, 

dans des proportions variables, mais, parmi celles-ci, une seule est intéressante, celle de la 

transition la plus probable. Le rôle du monochromateur consiste à éliminer toute la lumière, 

quelle que soit son origine, ayant une longueur d’onde différente de celle à laquelle on 

travaille [90].  
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IV.4.3.4 -Un récepteur : 

 Constitué par un photomultiplicateur, associé à un amplificateur linéaire ou logarithmique, 

permet la mesure du signal émis (intensité lumineuse transmise). Dans les appareils de 

précision, on utilise de plus en plus un faisceau lumineux modulé mécaniquement ou 

électriquement et un amplificateur accordé sur cette modulation ; de ce fait les radiations non 

modulées émises par les atomes excités dans la flamme ne perturbent pas la mesure [27]. 
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V) Mise au point bibliographique sur la préparation de l’échantillon pour l’analyse des 

micropolluants organiques dissous dans l’eau : 

 

Bien que les techniques de séparation et de détection soient de plus en plus performantes, 

l’analyse d’échantillons environnementaux nécessite généralement une étape de prétraitement. 

Celle-ci peut avoir différents objectifs comme la préconcentration des polluants en trop 

faibles teneurs pour être détectés directement, ou encore la purification de l’échantillon 

lorsque la matrice est trop complexe ou présente des interférents. Les méthodes utilisées 

mettent en jeu des principes très différents selon les propriétés physico-chimiques des 

composés à extraire et la matrice de l’échantillon (eau, air, sols...) [96]. 

 

(Deok-Hee et al) [97] ont analysé les trihalométhanes dans l’eau potable en utilisant la 

technique headspace-SPME couplée à la chromatographie en phase gazeuse. Dans cette étude 

des fibres 85 mm carboxen/polydimethylsiloxane ont été utilisés. Les résultats montrent que 

les concentrations en trihalométhane et en chloroforme sont dans la norme de qualité d’eau 

potable coréenne (100 et 80 mg/l respectivement). 

 

(Wolska et al) [98], ont étudié  la préparation de l’échantillon pour l’analyse des  pesticides 

organochlorés et les pesticides contenant l’azote et le phosphore dans les eaux superficielles 

par chromatographie en phase gazeuse. Les études ont été effectuées sur des échantillons 

d’eau de surface (de la Vistule, région de kiezmark, nord de la Pologne) enrichis avec des 

pesticides. La procédure, spécialement conçu pour l’analyse des composés semi-volatils dans 

l’eau contenant des matières en suspension (MES), utilise un récipient de filtration  

directement couplé à une cartouche SPE afin de minimiser la manipulation des échantillons et 

les pertes d’analytes. Les cartouches SPE ont été lavées avec 2ml de dichlorométhane, suivi 

de l’activation avec du méthanol (2*3 ml) et l’eau (3ml). Les récipients de filtration ont été 

placés sur les cartouches conditionnées, et 0.5L d’échantillon d’eau enrichis avec les 6 

pesticides a été percolé. Les analytes piégés par la cartouche et les matières en suspension se 

trouvant dans le filtre ont été élués séparément  avec le dichlorométhane, ce qui a permis la 

détermination de la distribution des analytes entre les deux. Les extraits ont été évaporés sous 

azote jusqu’à 0.3 ml et puis analysés séparément par GC-NDP et GC-ECD. Pour les 

pesticides organochlorés, entre 3 et 60% de la quantité initiale a été trouvée sur le filtre, tandis 

que les recouvrements dans le filtrat variaient de 30 à 98%. Le recouvrement total de 

pesticides organochlorés dans les échantillons d’eau de surface enrichis avec des pesticides en 
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utilisant la méthode décrite étaient élevés, allant de 90 à 101%. Les recouvrements des 

pesticides contenant l’azote et le phosphore récupérés à partir du filtre ont été inférieurs à 2%, 

tandis que ceux du filtrat ont variés de 69 à 92%. Les recouvrements totaux des pesticides 

contenant l’azote et le phosphore à partir d’échantillons d’eau de surface ont été élevés, allant 

de 71 à 92%. 

 

L’extraction en phase solide (SPE) en utilisant des nanotubes de carbone multi parois comme 

adsorbant couplé avec la chromatographie en phase gazeuse et la détection par spectrométrie 

de masse est une méthode qui a été développée par (Jiping et al) [99] pour la détermination de 

16 HAP dans les échantillons d’eau de l’environnement. Plusieurs paramètres, tels que les 

adsorbants, les solvants d’élution, les volumes de solvant et de l’échantillon ont été optimisés 

pour obtenir un bon recouvrement et une efficacité d’extraction. Trois échantillons ont été 

prélevés : l’eau de robinet à partir du laboratoire, l’eau de rivière à partir de la rivière Baisha 

Qingdao et l’eau de mer à partir de Qingdao. La cartouche SPE avec adsorbant MWCNT a été 

préparée à partir de la cartouche commerciale C18 LC (250mg*2ml
-1

).
 
Avant la percolation de 

l’échantillon, la cartouche a été conditionnée avec 10ml d’hexane, puis 10ml de méthanol et 

ensuite 10 ml d’eau ultra pure. Un volume d’échantillon de 500ml a été percolé à une vitesse 

d’écoulement 5ml/min. Ensuite, la cartouche a été maintenue sous vide pendant 30 min pour 

éliminer l’eau résiduelle. Les analytes retenus sur la cartouche ont été élués avec 15 ml 

d’hexane à un débit de 1 ml/min. les extraits sont collectés dans des tubes à essai et 

concentrés à sec sous flux d’azote à température ambiante et puis redissous avec 1 ml 

d’hexane. Les extraits résultant ont été ensuite analysés par GC-MS.  L’adsorbant de type 150 

mg MWCNT présente une bonne extraction des 16 HAP en raison de sa grande surface 

spécifique et sa forte capacité d’adsorption par rapport à la colonne commerciale C18 (250 

mg/2ml). 

Les courbes d’étalonnage des 16 HAP extraits ont été linéaires dans la gamme de 20-5000 

ng/l avec des coefficients de corrélation (R
2
)  entre 0.9848 et 0.9991. La méthode a atteint 

aussi une bonne précision. Les limites de détection de la méthode ont été déterminées de 2 à 

8,5 ng/l. La méthode optimisée a été appliquée avec succès à la détermination des 16 HAP des 

échantillons d’eau de l’environnement.  

. 

Une autre méthode proposée par (Vermeulen et al) [100] est basée sur la détermination des 

composés phénoliques par le dosage par chromatographie en phase gazeuse couplée à un 

spectromètre de masse après dérivation par l’anhydride acétique et l’extraction liquide-liquide 
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des esters correspondant. La principale caractéristique de la méthode est l’injection d’un 

grand volume. L’injecteur utilisé est de type programmable temperature vaporizer (PTV).  La 

performance de la méthode, exprimée en termes de répétabilité, reproductibilité, linéarité et 

exactitude, s'est avérée excellente. 

 

(Yongtao et al) [101] ont développé une méthode analytique entièrement automatisée pour 

l'analyse in situ des composés organiques semi-volatils dans l’eau. La technique utilisée est la 

chromatographie en phase gazeuse avec détection par spectromètre de masse et l’utilisation de 

grand volume d’injection couplée à une technique entièrement automatisé d’extraction en 

phase solide à micro échelle.  Les échantillons d’eau ont été extraits en utilisant une plaque de 

96 puits d’extraction en phase solide.  

Les applications à l'eau du robinet chlorée, à l'eau de puits, et à l'eau de rivière ont été 

validées. Les résultats obtenus étaient semblables à ceux résultant des échantillons d'eau 

enrichis de réactif pour tous les analytes excepté la metribuzine, le bromacil, l'aldrine, et le 

méthoxychlore. Les effets de matrice ont été observés pour ces analytes. En général, cette 

méthode d’analyse a été entièrement automatisée, robuste,  fiable, et facile à utiliser, et a été 

capable de fournir des données en temps réel au traitement de l'eau et des systèmes de 

distribution ainsi que la réservation de l'eau et les systèmes de protection. En outre, la 

méthode pourrait réduire les coûts d’analyse  liés à la collecte, au transport, au stockage, et à 

la préparation de l’échantillon. 

 

Une méthodologie simple et rapide a été développée par (Regueiro et al) [102] pour l’analyse 

des chlorotoluènes dans les échantillons d’eau en utilisant la microextraction en phase solide 

(SPME) couplée à la chromatographie en phase gazeuse- spectrométrie de masse en tandem 

(GC-MS-MS). 

Une stratégie multifactorielle  a été employée pour étudier l'influence sur le rendement 

d'extraction de facteurs tels que le revêtement  de la fibre, le mode d'extraction, la 

température, et l'addition du chlorure de sodium. Des échantillons d’eaux usées ont été 

recueillis d’une usine d’épuration urbaine en Galice (NW Espagne) et des échantillons d’eau 

de rivière ont été prélevés de différentes rivières en Galice. Les sites d’échantillonnage ont été 

proches de zones urbaines et industrielles.  

 Le temps d'extraction a été également étudié, montrant que la plupart de chlorotoluènes ont 

atteint l'équilibre où étaient proches de lui. En conclusion, l'applicabilité de la méthode 

proposée a été démontrée pour des échantillons réels y compris pour les eaux de rivière et les 
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eaux usées. Comme aucun des effets de matrice n’ont été observés, la quantification peut être 

facilement réalisée  par étalonnage externe avec des normes de l'eau d'ultra pure.  

Une méthode simple, rapide et efficace : la  microextraction liquide-liquide dispersive par 

liquide ionique (IL-DLLME), a été développée par  (Pena et al) [103] pour la première fois 

pour la détermination de 18 hydrocarbures aromatiques polycycliques (PAHs) dans des 

échantillons d'eau.  L'affinité chimique entre le liquide ionique (hexafluorophosphate 1-octyl-

3-methylimidazolium) et les analytes permet l'extraction des HAP de la matrice permettant 

aussi leur préconcentration. Ainsi, cette technique combine l'extraction et la concentration des 

analytes en une étape et  évite l’utilisation de solvants chlorés toxiques. Les facteurs affectant 

l'efficacité d'extraction, tels que le type et le volume de liquide ionique, type et volume de 

solvant  disperseur, temps d'extraction, étape de dispersion, temps de centrifugation et force 

ionique, ont été optimisés. L'analyse des extraits a été réalisée  par  chromatographie liquide  

haute performance couplée à une détection par fluorescence. La méthode optimisée a montré 

un bon niveau de précision avec des valeurs relatives d'écart type entre 1.2% et 5.7%. Les 

rendements d’extraction pour les différents composés obtenus par IL-DLLME variaient de 

90.3% à 103.8%. Cette méthode a été appliquée avec succès à l’analyse des HAP dans neuf  

échantillons d’eau différents (l’eau de robinet, en bouteille, fontaine, puits, deux rivières 

contaminées, les eaux pluviales, les eaux usées traitées et brutes). L'efficacité de cette 

méthode d’extraction a été comparée à celle réalisée par l'extraction liquide-liquide pour trois 

échantillons différents (eau de puits, les eaux pluviales et les eaux usées brutes). Evidemment, 

le protocole d’addition d’étalons a été utilisé comme technique de quantification aux 

échantillons qui ont montré des effets de matrice (les eaux de rivières, les eaux usées traitées 

et les eaux usées brutes), tandis que l’étalonnage externe a été utilisé pour les échantillons 

d’eaux restantes. 

 

Dans un travail réalisé par (Concha-Gra et al) [104], une méthode d’injection de grand  

volume avec injecteur on-column a été optimisée pour l'analyse de 21 pesticides 

organochlorés, y compris les isomères du HCH, des dérivés de DDT et les dérivés de 

cyclodiène. Dans ce mode d'injection, l'extrait organique est directement injecté dans la pré-

colonne, où le solvant est partiellement vaporisé par l'effet de la pression et de la température. 

Les vapeurs de solvant sont éliminées. La partie revêtue de la pré colonne maintient les 

analytes quand le solvant est éliminé, puis la valve est fermée afin d’éviter l’élimination des 

analytes volatils.  Le solvant choisi pour effectuer cette étude était l’acétate d’éthyle et le 

volume d'injection était de 100 μl.  Les caractéristiques analytiques exprimées en termes de 
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précision, linéarité et limite de détection ont été déterminées et comparées avec ceux obtenues 

par injection en mode splitless. Enfin la méthode développée a été appliquée avec succès à 

l'analyse d'ultratrace de pesticides dans les eaux naturelles. Dans ce but, une microextraction 

liquide-liquide a été proposée pour extraire 10ml d’échantillon d’eau avec 2ml d’acétate 

d’éthyle. Des recouvrements entre 69 et 107% ont été obtenus avec une bonne précision pour 

les pesticides étudiés sauf pour p,p’-DDD. Trois échantillons ont été analysés par la méthode 

MLLE et par la méthode d’extraction en phase solide SPE qui  a été effectuée en passant 

100ml d’échantillon sur une cartouche C18. Ensuite, les pesticides ont été élués avec 10ml 

d’acétate d’éthyle suivi de 3ml d’hexane. L’extrait a été évaporé par un évaporateur rotatif 

puis injecté dans  PTV–GC–MS. Une bonne concordance a été obtenue.   

 

Le couplage de la chromatographie ionique (IC) avec la spectrométrie de masse electrospray 

(ES-MS) ouvre de nouvelles voies pour la détermination des micropolluants organiques 

polaires dans des échantillons d'eau. L'utilité de cette méthode a été prouvée sur plusieurs 

micropolluants polaires tels que l’herbicide glyphosate et ses métabolites (l’acide 

aminométhylphosphonique, l’éthylènediamine tetracétate et l’acide diacetonketogulonic).  

La présente étude réalisée par (Karl-Heinz et al) [105] a montré que l’IC-ES-MS est une 

méthode simple, sensible et rapide pour la détermination de ces traces organiques polaires 

dans les échantillons d’eau après la séparation sur une colonne échangeuse d’anions sans 

dérivatisation. L’analyse du glyphosate, l’AMPA, DAG, et EDTA dans les eaux souterraine et 

de surface a été réalisée par IC-ES-MS sans préparation d’échantillon supplémentaire à un 

niveau de concentration de 1ùl. 

 

(Kan-Jung et al) [106] ont utilisé une technique de dérivatisation et d'extraction en une étape 

pour la détermination des amines primaires dans l’eau de rivière par la microextraction en 

phase liquide (LPME). Dans cette étude, les amines primaires sont dérivatisés, avec le 

pentafluorobenzaldéhyde en solution aqueuse et extraits par la fibre creuse protégée, 

simultanément. Une bonne répétabilité et une linéarité allant de 1-500 ng/ml ont été obtenues.  

Une comparaison de sensibilité et de précision entre l’extraction LPME et SDME ont été 

également faites. Les échantillons d’eau  ont été prélevés de la rivière Kezihu (ville de 

Hsindchu, Taiwan). L’enrichissement réalisé par la technique HF-LPME était beaucoup plus 

élevé que celui trouvé avec SDME. Ces analyses ont été effectuées sur des échantillons d’eau 

enrichis avec des mélanges d’amines.  Les échantillons d’eau réels ont été filtrés avec du 

papier filtre avant l’analyse et le pH a été ajusté à 10.5. Les échantillons aqueux ont été 
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dérivatisés avec PFBAY et extraits au moyen d’HF-LPME.  Aucune amine primaire n'a été 

détectée avec la confirmation des spectres de masse dans ces échantillons d'eau.  

 

(Bisceglia et al) [107] a décris une méthode en utilisant la technique GC-MS pour la 

détermination simultanée de 13 produits pharmaceutiques (acetaminophène, albuterol, 

allopurinol, amitriptyline, brompheniramine, carbamazepine, carisoprodol, ciclopirox, 

diazepam, fenofibrate, métoprolol, primidone, et terbinafine ) et 5 contaminants (caféine, 

diethyltoluamide, sulfonamide de n-butylbenzene, n-nonylphenol, et le n-octylphenol ) 

présents dans une eau usées) par l'extraction en phase solide (SPE) et la dérivatisation avec 

BSTFA. 

La méthode a été appliquée à l'analyse des échantillons d'eaux usées brutes et traités 

provenant d’une usine de traitement des eaux usées située dans l’Atlantique aux Etats-Unis. 

18 analytes ont été détectés dans les eaux usées brutes, et 14  ont été détectés dans les eaux 

usées traitées. 
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Cette partie représente la partie expérimentale avec une description de la zone d’étude, les 

campagnes de prélèvement, la stratégie employée pour le choix des sites d’échantillonnage et 

les procédures de prélèvement. Les caractéristiques des appareillages ainsi que les protocoles 

expérimentaux globaux avec toutes les techniques employées dans ce travail sont également 

détaillés.  

 

1) Présentation de la zone d’étude : 

I-1) Situation géographique : 

Le bassin versant de l’oued Djendjen est situé au Nord – Est de la wilaya de Jijel, il appartient 

au grand bassin versant côtiers Constantinois Ouest. Il couvre une superficie égale à 530 km
2 

et se trouve presque totalement inclus dans le territoire administratif de la wilaya de Jijel.       

Il est limité : au Nord, par la mer méditerranée ; au Sud-Est par le grand bassin versant du 

Kébir-Rhumel ; au Sud-Ouest par le bassin versant de La Soummam ; à l’Est par le bassin 

versant de Guebli et au Nord-Ouest par le bassin versant des côtiers Algérois.                     

Selon le découpage hydrographique de l’ANRH (Agence Nationale des Ressources 

Hydrauliques), l’oued Djendjen appartient au bassin versant « côtiers Constantinois » du Nord 

Est algérien [108]. 

 

I-2) Généralités sur oued Djendjen : 

La longueur de l’oued principal est de 29.2 km. Il a d’abord une direction Ouest Est, jusqu’à 

la station hydrométrique de Missa (Tabelout), puis s’oriente Sud – Nord, jusqu’à la mer. Le 

réseau hydrographique est dense, traduisant un drainage élevé.                                            

Avant de s’ouvrir sur les plaines littorales, l’oued Djendjen est très encaissé à l’amont, 

empruntant des ravins qui entaillent les reliefs de Texanna et Thar Oussaf. Parmi ses affluents 

principaux, citons : les oueds Agoug, Reha et Zatout. 

L’oued Djendjen prend naissance dans le djebel Babor. La présence à l’amont de seuils 

rocheux particulièrement résistants à l’érosion, accroît la force du ruissellement et induit des 

débits de crues instantanées, élevés. La pente de l’oued Djendjen s’adoucit et s’estompe 

d’avantage en pénétrant dans la plaine avale où, elle devient plus faible. Ceci va impliquer, à 

ce niveau, un ralentissement de la vitesse d’écoulement qui aura une incidence sur les 

relations des eaux superficielles avec la nappe [108]. 
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Figure 8 : Carte du bassin versant de l’oued Djendjen 

 

II) Prélèvement de l’eau : 

Le prélèvement de l’eau est une opération délicate à laquelle le plus grand soin doit être 

apporté ; il conditionne les résultats analytiques et l’interprétation qui en sera donnée. 

L’échantillon doit être homogène, représentatif et obtenu sans modifier les caractéristiques 

physico-chimiques de l’eau (gaz dissous, matières en suspension etc.) [27]. 

 

II-1) Choix des sites de prélèvement : 

Dans le cadre du suivi de l’état de contamination des eaux d’oued Djendjen, les points de 

prélèvement ont été choisis en fonction des sources de pollution possibles (Figures 9,10, 11) 

 Site 01 : 

Ce site (figure 9) est situé loin de tout  rejets (ménagers, eaux usées, ..). Toutefois, une 

contamination  par  les eaux de  ruissellement charriant  des  déchets domestiques   et 

agricoles  ne peut  être écartée.  
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 Site 02 : 

Ce site (figure 10) est localisé à environ 10 km du site (01). Il  reçoit les eaux usées  

provenant des habitations proches, des déchets ménagers et des rejets industriels de la zone 

d’ouled Saleh. Il est caractérisé aussi par une importante  activité agricole. 

 

 

 

 

 Site 03 : 

   Le site 03 (figure 11) est le port de pêche de la ville de Jijel Boudis.  Nous avons choisi ce 

site pour contrôler une éventuelle pollution, par un phénomène de diffusion,  provoquée par le 

déversement des eaux de l’oued Djendjen. Notant que le  port de pêche de Jijel Boudis est 

situé à 10 km du lieu de déversement des eaux de l’oued Djendjen. 

Figure 9: Photo du site (01) 

 

Figure 10: Photo du site  (02) 
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Figure 11: Photos du site (03) port de pêche Boudis 

II-2) Campagnes de prélèvement :                

Les  prélèvements  de nos échantillons ont  été effectués   durant la période allant d’avril 2010 

à décembre 2010. Six campagnes ont été effectuées (21-04-2010, 13-06-2010, 15-07-2010, 

24-09-2010, 25-11-2010, 26-12-2010)   

 

II-3) Méthodes de prélèvement:   

Il existe deux méthodes de prélèvement d’eau : 

 Une méthode manuelle avec un récipient adapté. 

 Une méthode automatique avec un appareil programmé. 

Un prélèvement d’eau de type manuel peut être réalisé :  

 soit en plongeant directement la main et le récipient de prélèvement dans l’eau 

(méthode à préférer). 

 soit en utilisant un support permettant d’échantillonner à distance. On peut employer 

une perche (qui peut être télescopique), un portebouteille, un échantillonneur 

multiple, un seau ou un bidon lesté [109]. 

II-4) Flaconnage de prélèvement : 

Le matériel de prélèvement doit faire l’objet d’une attention particulière. S’il s’agit de doser 

des éléments organiques, le traitement par détergent approprié pour laboratoire suivi des 

rinçages habituels est à pratiquer. Au moment du prélèvement, pour l’analyse chimique, les 

flacons seront de nouveau rincés 3 fois avec de l’eau à analyser, puis remplis jusqu’au bord. 

Le bouchon sera placé de telle façon qu’il n’y ait aucune bulle d’air et qu’il ne soit pas éjecté 

au cours du transport. Pour le dosage des éléments traces métalliques, les flacons  sont  rincés 

à l’acide nitrique10 %, puis rincés à l’eau distillée [27]. 
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II-5) Prélèvement manuel sur le terrain : 

Les flacons utilisés pour le prélèvement de nos échantillons sont en verre fumé  de 2,5L. 

Chaque flaconnage nettoyé comme précisé ci-dessus a été débouché lors de l’échantillonnage 

et plongé à une profondeur de 50 cm environ. Le prélèvement est effectué en immersion 

complète, en limitant la présence d’air afin de limiter au maximum les contaminations d’une 

part et l’évolution des échantillons d’autre part. 

 

II-6) Filtration et conditionnement des échantillons : 

 

1-La filtration : 

Après leur prélèvements, les échantillons sont directement filtrés à l’aide d’un entonnoir et du 

papier filtre afin d’éliminer toute fraction non dissoute et notamment les matières en 

suspension. Les eaux ainsi filtrées sont conservées à l’obscurité à 4°C. 

 

III) Caractérisation physico-chimique : 

 

III-1) Mesures  in situ : 

La température et  le pH ont été mesurés in situ (sur site). En effet, ces paramètres sont très 

sensibles aux conditions du milieu et susceptible de varier dans des proportions importantes 

s’ils ne sont  pas mesurés in situ. 

 

III-1-1) La température de l’eau : 

 La température de l’eau a été mesurée sur terrain en utilisant un thermomètre. 

 

III-1-2) Le pH : 

Le pH de l’échantillon est mesuré approximativement à l’aide d’un papier  indicateur puis 

avec un pH mètre de type : inolab, les résultats sont exprimés en unité de pH. 
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III-2) Analyse au laboratoire : 

 

III-2-1) Demande biochimique en oxygène (DBO) : 

La DBO5 a été mesuré en se référant de la méthode décrite par [23]. 

 

III-1-2-1) Technique respirométrique : 

Une quantité d’eau est versée dans une bouteille d’incubation fermée avec un bouchon muni 

d’un capteur de pression (oxytop). Le volume choisi est fonction de la gamme de mesures 

souhaitée. L’appareil de mesure, de type IS6, est placé dans un réfrigérateur maintenu à 20°C. 

On suit ensuite, en fonction du temps, soit tous les jours pendant 5 jours pour la DBO5, la 

consommation d’oxygène, qui se traduit par une diminution de la pression d’air. On procède 

enfin à la correction de la mesure par un facteur correctif qui dépend de la quantité 

d’échantillon prélevée et de la gamme de mesure souhaitée. 

L’oxydation des matières organiques provoque la formation de CO2 qui sera piégé par 

l’hydroxyde de sodium (NaOH). Ainsi il se développe une dépression dans la bouteille. 

 

III-2-2) Demande chimique en oxygène : 

La DCO permet d’apprécier la concentration en matières organiques ou minérales, dissoutes 

ou en suspension dans l’eau, au travers de la quantité d’oxygène nécessaire à leur oxydation 

chimique totale. 

III-2-2-1) Principe de dosage : 

Les mesures de DCO sont effectuées par la méthode des tests en tubes à essai avec réactif, 

selon le guide de procédure du fournisseur, WTW.  

Dans des conditions opératoires bien définies, certaines matières contenues dans l’eau sont 

oxydées par le dichromate de potassium en milieu acide et en présence de catalyseurs. Un 

agent masquant permet d’éviter l’interférence éventuelle des chlorures.                          

L’excès de dichromate introduit est dosé par un réducteur, le sulfate ferreux, on peut ainsi 

remonter à la quantité de dichromate consommé par les matières oxydables. Un indicateur 

approprié permet de détecter la fin du dosage. 
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Les réactions peuvent être schématisées comme suit : 

- Oxydation des substances (s*) présentes dans l’eau : 

 

- Intervention d’un agent masquant : 

Pour éviter l’oxydation des ions chlorures en chlore, on utilise le sulfate de mercure (II) qui 

complexe les ions Cl- : 

 

- Réaction de dosage : 

 

III-2-2-2-) Réactifs utilisés : 

- Eau distillée. 

- Acide sulfurique concentré 96 % (d=1,835). 

- Sulfate d'argent (9.90 g.L-1) en solution dans H2SO4 (catalyseur). 

- Sel de Mohr (0,125N à vérifier sur place). 

- Sulfate mercurique en cristaux. 

- Solution standard de dichromate 0.25N. 

- Solution d’indicateur ferroïne. 

-  

III-2-2-3) Détermination du titre exact du sel de Mohr : 

Il est nécessaire, avant d’effectuer la détermination de la DCO proprement dite, de vérifier le 

titre de la solution ferreuse puisqu’il change avec le temps. Dans le calcul du DCO, il faut 

tenir compte de cette modification.  

Dans un erlenmeyer de 250 ml, introduire 10 ml de solution de K2Cr2O7  0,25 N et 100 mL 

d'eau distillée. Ajouter lentement 30 ml de H2SO4 concentré. Refroidir et ajouter 3 gouttes de 

ferroïne. Titrer par le sel de Mohr  contenu dans la burette. Observer les changements de la 

coloration. Le point équivalent correspond au virage du bleu-vert au rouge-brun. Noter le 

volume de sel de Mohr de burette  et en déduire le titre de la solution.  
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III-2-2-4) Mode opératoire : 

Dans des éprouvettes de digestion propres, introduire 0,4 g de sulfate mercurique, puis 20 mL 

d'échantillon, 10 mL de la solution de bichromate et (lentement) 30 mL du mélange d'acide 

sulfurique et de sulfate d'argent. Agiter pour bien homogénéiser et ajouter une ou deux pierres 

ponce avant de mettre à chauffer. On installe les réfrigérants à air avec les cloches antigiclées. 

Il y a six positions simultanées. On préparera en même temps un blanc d'eau distillée. Pour 

l’échantillon de l’eau de mer la concentration des chlorures est plus élevée, on procède donc à 

une dilution.  

Après un temps de chauffage de 120 min à 150°C signalé acoustiquement, enlever les 

éprouvettes et laisser refroidir (dans un porte-éprouvettes métallique approprié).  

 

III-2-2-5) Dosage : 

Transvaser le contenu de chaque éprouvette en matras à goulot large, rincer avec de l’eau 

distillée trois  ou quatre fois. Ajouter cinq ou six gouttes d’indicateur ferroïne. Après le 

refroidissement, titrer avec une solution standard de sulfate de fer ferreux et ammonium 

jusqu’au moment ou la couleur de la solution change de vert bleu à orangé.  

III-2-2-6) Expression des résultats :  

La demande chimique en oxygène (DCO) exprimée en mg/l d’oxygène   

 

 

 

V 0 : Volume  de solution   de sel de Mohr  nécessaire au dosage en ml 

V1 : volume de sel de Mohr  nécessaire  a l’essai a blanc en ml 

T : titre de solution de sel de Mohr 

V : volume de la prise d’essai  

 

III-2-3) Préparation de l’eau pour le dosage des métaux lourds :  

Le dosage des métaux lourds a été effectué par la méthode décrite par [23].  

Une fois au laboratoire, les échantillons de l’eau sont acidifiés à pH < 2 avec l’acide nitrique 

puis filtrés à l’aide des membranes de filtration ayant une porosité de 0.45µm, puis stockés  

dans un réfrigérateur à 4 °C jusqu’au dosage. 

Le dosage est effectué par spectrophotométrie d’absorption atomique (SAA) à flamme air 

acétylène de type SHIMADZU AA-6200Atomic Absorption Flamme Emission 

Spectrophotomètre. 

DCO= 800(V0-V1) T/V. 
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Les gammes d’étalonnage sont préparées à partir des solutions mères (100 ppm)  de Type 

MERCK  spécifiques aux éléments étudiés. 

 

III-2-4) Analyse des micropolluants organiques : 

III-2-4-1) Extraction liquide-liquide LLE : 

  -Mode opératoire : 

Dans une ampoule à décanter, on met 500 ml d’échantillon filtré en présence de 20 ml de 

solvant d’extraction et de 50 μl d’étalon interne.  

Nous avons utilisé le chloroforme et l’hexane pour comparer le pouvoir extractant des deux 

solvants. 

On agite bien le contenu de l’ampoule en laissant échapper les gaz, et on laisse le mélange 

décanter pendant 10 min, on note la formation de deux phases. Une phase aqueuse  et une 

autre organique. La phase organique est récupérée dans un bécher. On refait la même 

opération avec 20ml pour chaque solvant, afin d’extraire le maximum de la phase organique. 

Les 2 extraits sont ensuite réunis. Une fois toute la phase organique récupérée, on ajoute une 

pincée de sulfate de sodium anhydre (Na2SO4), préalablement mis dans l’étuve à 120°C pour 

éliminer toute trace d’eau. On concentre l’extrait séché sous un courant d’azote (100ml/min) 

dans un bain marri à 40-50 ° C. On arrête la concentration à 500 μl. 

1 μl de l’extrait obtenu a été injecté dans  les conditions chromatographiques suivantes : 

  • CPG HEWLETT PACKARD (Figure 12). 

  • Colonne capillaire HP 1 en silice fondue de 30 m de longueur et de 0.32 mm de diamètre et 

d’épaisseur du film 0.25μm avec comme phase stationnaire le polydiméthylsiloxane. 

  • Injecteur Split/ Splitless utilisé en mode Split avec une division de 1/60 et à une 

température de 250 °C. 

 • Détecteur FID. 

 • Four à température programmée 80°C à 250 °C à raison de 8°C /min. 

 • Intégrateur modèle HP3395. 

 • Gaz vecteur : Azote anhydre avec un débit de 1.40 μl /min. 
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Figure 12 :   Chromatographe en phase gazeuse. 

 

III-2-4-2) Extraction en phase solide (SPE) : 

Cette technique est une alternative à l’extraction liquide-liquide, avec plusieurs avantages ; 

rapidité, sélectivité et une faible consommation du solvant. Nous avons effectué la SPE 

uniquement pour les eaux des sites 2 et 3 prélevés durant la 4
ème

 compagne. Ces deux 

échantillons présentent un fort taux de pollution. 

 

III-2-4-2-1) Matériels utilisés pour la SPE : 

- Appareil SPE VAC ELUT SPS 24 (Figure 13). 

- Pompe model : VWR international GM6H PM 2040. 

- Une cartouche VARIAN MEGA BOND ELUT C18. 

-Une cartouche Hyper Sep C18. 

 

                                             Figure 13 : Matériel utilisé pour SPE. 
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 III-2-4-2-2) Procédure : 

 

Le conditionnement des cartouches se fait par trois élutions, successivement 5 ml de 

chloroforme, 5 ml de méthanol, puis 5ml d’eau distillée. Suite à ce conditionnement, un 

volume de 200 ml d’eau, auquel on ajoute 50 μl d’étalon interne  est percolé sur les 

cartouches Oasis HLB par aspiration sur cuve VACelut®, à un débit compris entre 12 et 18 

ml par min. Lors du conditionnement et la percolation de l’échantillon, les cartouches doivent 

être remplies en continu par le solvant ou l’échantillon.  L’eau retenue par la cartouche lors du 

passage de l’échantillon est séchée par de l’azote pendant quelques minutes.  L’élution est 

effectuée par un solvant de force éluante suffisante pour désorber ou décrocher les composés 

de la cartouche. Le solvant utilisé est le méthanol. Le percolât obtenu est ensuite évaporé à 

sec sous flux d’azote jusqu’à un volume de 500 μl. 1 μl de cet extrait est ensuite injecté en 

CPG-FID dans les conditions chromatographiques citées précédemment. 

 

III-2-4-3) Identification des micropolluants organiques : 

III-2-4-3-1) Identification par GC-MS : 

 Les extraits préparés ont été injectés en GC-MS afin de déterminer la nature des 

micropolluants organiques dissous dans l’eau. 

Nous avons utilisé un chromatographe QP 2010 de Shimadzu, équipé d’une colonne capillaire 

SE30 (longueur : 25 m ; 0.25 mm diamètre interne ; 0.25 μm épaisseur du film). Le gaz 

vecteur utilisé est l’hélium N55 dont le débit a été fixé à 0.75 ml/min. l’injection se fais en 

mode split. Un volume de 1 μl de l’extrait est injecté manuellement à l’aide d’une 

microseringue. L’énergie d’ionisation en impact électronique est de 70 ev et la température de 

l’injecteur est maintenue à 250°C. Le programme de  température que nous avons choisi est le 

suivant : 

Température initiale 80 °C 

Programme 8°C/min 

Température finale 250°C 
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III-2-4-3-2) Identification par méthode de comparaison : 

Le principe de cette méthode c’est de comparer le chromatogramme de l’échantillon à celui 

d’un mélange type. Nous avons injecté dans les conditions opératoires déjà décrites le 

mélange des alcanes étalons (C11-C17). 

 

III-2-4-4) Qantification des micropolluants organiques : 

 

III-2-4-4-1) Etalonnage interne : 

a) Principe : 

La technique d’étalonnage interne consiste à ajouter en quantité connue, en début de protocole 

d’extraction des composés non présents dans l’échantillon mais de structures proches de 

celles des analytes. Cette technique a pour but de quantifier les composés d’intérêts par 

rapport à la quantité d’étalons internes ajoutée, en s’affranchissant ainsi des pertes potentielles 

dues aux différentes étapes du protocole. Cette méthode de calcul peut être résumée par la 

formule suivante qui relie la quantité injectée d’un composé à l’aire de son pic 

chromatographique (Equation 1). Il est nécessaire de définir pour chaque composé i un facteur 

de réponse ki. Ce facteur peut être déterminé par rapport à un étalon interne e (pour lequel   

Ae = ke x Me), ce qui conduit à l’équation 2. Le facteur Ki est déterminé par l’utilisation 

d’une solution de référence, un mélange d’étalons, dans lesquels les concentrations 

respectives en analytes (i) et en étalons (e) sont connues. On obtient l’équation 3. Ensuite, 

pour chaque échantillon, on calcule alors Mi, la quantité d’analyte dans un échantillon 

inconnu par l’équation 4. L’ensemble des équations utilisées pour ces calculs est présenté 

dans la Figure 14. Le coefficient de réponse est une valeur spécifique pour chaque appareil. 

 

                                 Figure 14 : Equations de calcul pour l’étalonnage interne. 
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b) Choix des étalons internes : 

Le choix de l’étalon interne doit répondre à différents facteurs : il ne doit pas être présent 

initialement dans l’échantillon à analyser, il doit avoir le même comportement que les 

composés recherchés, aussi bien lors de l’extraction que lors de l’analyse. 

Deux étalons internes ont été choisis pour notre analyse : le 3-methyltricosane (3-méthyl C23) 

et le 3-méthylhexadécane (3-méthyl C16). Ceux sont des hydrocarbures ramifiés très purs 

n’existant pas dans les échantillons pollués à analyser. 

Le 3-méthylhexadécane a été utilisé comme étalon interne pour les échantillons de la première 

campagne. Nous avons dissous 50 mg de cet étalon dans 3 ml d’hexane. L’étalon interne est 

détecté à un temps de rétention égale à 6.7 min. Pour les autres campagnes, nous avons utilisé 

le 3-methyltricosane. Il a été préparé en dissolvant 50mg de cet étalon dans 5 ml d’hexane. Le 

3-methyltricosane a été détecté à un temps de rétention égale à 23.9 min.  
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Dans ce chapitre nous allons présenter les résultats expérimentaux obtenus lors des six 

campagnes de prélèvement des échantillons d’eau de l’oued Djendjen au niveau des trois sites 

choisis. 

Les résultats des paramètres physicochimiques, comme la température, le pH, la DBO5 et la 

DCO ; des métaux lourds, comme le cadmium, le chrome, le cuivre, le zinc, le manganèse et 

le plomb ; des charges polluantes des micropolluants organiques ainsi que l’identification de 

certains polluants par couplage GC/MS seront représentés sous forme de tableaux et figures. 

Une discussion des résultats obtenus sera engagée. 

 

I) résultats d’analyse des  eaux : 

Les résultats des paramètres physicochimiques de l’eau sont rassemblées dans les tableaux 3 à 

10 et représentés graphiquement dans les Figures 15 à 22.  

 

I-1) La température (°C) :  

La température de l’eau est un paramètre important pour la vie aquatique en rivière. En fait, la 

majorité des paramètres physicochimiques et biochimiques sont dépendants de la température 

[110]. Elle varie en fonction de la température extérieure (l’air), des saisons, de la nature 

géologique et de la profondeur du niveau d’eau par rapport à la surface du sol [111]. Il est à 

noter qu’une augmentation de la température accélère la décomposition des matières 

organiques présentes dans l’eau, entraînant ainsi un déficit en oxygène [112,113], et favorise 

une bonne minéralisation et une accumulation des matières nutritives  [114]. 

Les valeurs des températures (tableau 3, figure 15)  fluctuent entre une valeur minimale de 

l’ordre de 15,2°C enregistrée au niveau du port de pêche  durant le mois de décembre,  et une 

valeur maximale de l’ordre de   27,2°C relevée dans le même site pendant le mois de juillet. 

 

Tableau 3 : Variabilité spatiotemporelle de la température (°C) des eaux de l’oued Djendjen 

et des eaux du port de pêche (avril- décembre 2010). 

 

Température °C 

Campagnes de 

prélèvements 
site 1 site 2 Site 3 

21/04/2010 19,2 20,5 21 

13/06/2010 23 26 24 

20/07/2010 24 27 27,2 
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29/09/2010 25 26,5 26 

23/11/2010 18 18,5 17,6 

25/12/2010 15,5 16,6 15,2 

moyenne 20,78 22,51 21,83 

max 25 27 27,2 

min 15.5 16,6 15,2 

écartype 3,773 4,545 4,763 

Norme (OMS) <25°C 

 

 

 

 

Figure 15 : Variation de la température de l’eau des 3 sites durant les  6 campagnes de 

prélèvement  (avril- décembre 2010).            

 

Les résultats  montrent que les températures moyennes de l’eau sont dans  la limite sûre  des 

normes de l’OMS (25°C). 

La différence de température constatée entre les trois sites de prélèvement  peut trouver une 

explication dans la situation géographique et l’heure de prélèvement. Les fluctuations dans le 

temps sont considérables. Cette variation temporelle est dépendante des variations 

saisonnières, du fait que la température de l’eau dépend directement de la température 

ambiante. 
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I-2) pH : 

Le pH présente le degré d’acidité ou d’alcalinité d’un milieu aquatique et conditionne 

l’équilibre physico-chimique de l’eau [115]. 

Le pH d’une eau  dépend de  son origine qui peut être naturelle (nature géologique) ou 

artificielle ; provenant des rejets domestiques, des eaux résiduaires, des tanneries et des 

teintureries [116]. 

En général, les eaux brutes sont chargées en matière organique et caractérisées par des pH 

basiques peu favorables à l’équilibre biologique du milieu récepteur (lac, rivière, lagune, 

mer…), d’où le rôle du traitement des STEP de manière à ramener ce paramètre dans la plage 

de 6,5 – 8 [117].    

Les valeurs de pH mesurées s’échelonnent entre 7.35 et 8.53 (tableau 4, figure 16), ce qui 

indique que les eaux de l’oued Djendjen ainsi que les eaux du port de pêche  sont légèrement 

alcalines, la valeur minimale de pH a été observée au niveau du site 1  durant le mois de 

décembre, et la valeur maximale a été signalée au niveau du site2 pendant le mois de juin. 

 

Tableau 4 : Variabilité   spatiotemporelle de pH des eaux de l’oued Djendjen et des eaux du 

port de pêche (avril - décembre 2010). 

 

pH 

Campagnes de 

prélèvements 
Site 1 Site 2 Site 3 

21/04/2010 8,32 8,12 8,24 

13/06/2010 8,35 8,53 8,4 

20/07/2010 8,25 8,2 8,15 

29/09/2010 8,04 7,78 8,20 

23/11/2010 7,85 7,77 8,27 

25/12/2010 7,35 7,56 8,18 

moyenne 8,02 7,99 8,24 

max 8,35 8,53 8,40 

min 7,35 7,56 8,15 

écartype 0,382 0,354 0,089 

Norme (OMS) 6,5-9,5 
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Figure 16 : Variation du pH des (03) sites durant les (06) campagnes de prélèvement (avril - 

décembre 2010). 

Les valeurs ne représentant donc pas de variations considérables que ce soit  du point de vue 

spatial ou temporel et sont dans l’intervalle de la norme de potabilité (6,5-9,5). Nos résultats 

varient entre 7,47 et 8,11, ils  sont semblables à ceux trouvés dans les eaux de surface des 

bassins versants agricoles cités dans certains travaux [118].                    

             

I-3) Les métaux lourds : 

I-3-1) Cadmium:  

Le cadmium (stable) est un élément relativement rare, il est présent dans l’écorce terrestre à 

des concentrations faibles. L’enrichissement en cadmium des sols et des systèmes aquatiques 

résulte de l’altération des matériaux de la croûte terrestre et des retombées atmosphériques 

[119]. Le cadmium est émis dans l’atmosphère, à partir des industries spécifiques et des 

incinérateurs d’ordures ménagères, pyrolysant des matières plastiques contenant des dérivés 

du cadmium en tant que stabilisateurs ou colorants [120]. 

Compte tenu de sa toxicité, la teneur en Cd dans les eaux superficielles destinées à 

l’alimentation est fixée, par les directives du conseil des communautés européennes, à 0,001 

mg/l ; suivant le traitement susceptible d’être appliqué, il peut être acceptable d’utiliser une 

eau contenant jusqu’à 0,005 mg/l de Cd [27]. 

D’après les résultats des analyses obtenus dans notre étude (tableau 5, figure 117), nous avons 

remarqué que les teneurs en cadmium varient légèrement d’un site à l’autre et d’une 

campagne à l’autre. Cependant, nous remarquons une valeur moyenne importante au niveau 

du site 3. Ces valeurs admettent un maximum de 0,0544 ppm au niveau du site 3 au cours du 

mois d’avril, et un minimum de 0,0009 ppm  au niveau du site 2 au cours du mois de 

novembre. 
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Tableau 5 : Distribution spatiotemporelle de Cd dans les eaux de l’oued Djendjen et les eaux 

du port de pêche (avril –décembre 2007). 

 

Campagnes de 

prélèvements 
Site 1 Site 2 Site 3 

21/04/2010 0,0157 0,0282 0,0344 

13/06/2010 0,0160 0,0280 0,0440 

20/07/2010 0,0019 0,0038 0,0085 

29/09/2010 0,0256 0,0284 0,0493 

23/11/2010 0,0009 0,0218 0,0180 

25/12/2010 0,0095 0,0161 0,0066 

moyenne 0,0116 0,0210 0,0268 

max 0,0256 0,0284 0,0493 

min 0,0009 0,0038 0,0066 

écartype 0,0094 0,0097 0,0183 

Norme (OMS) 0,01 mg/L 

  

 

 

Figure 17 : Variation de la concentration du cadmium dans les 3 sites et durant les 6 

campagnes de prélèvement (avril –décembre 2010). 
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Pour l’ensemble des sites, les teneurs en cadmium obtenues au cours de notre étude dépassent 

la norme fixée par l’OMS (0,01 mg/l). Un tel résultat peut être attribué aux divers rejets 

domestiques et industriels déversés dans l’Oued et dans le port de pêche.  

La distribution spatiale montre une augmentation des teneurs en cadmium dans le site 3 cela 

est du aux différents rejets déversés dans la mer ; citons oued Djendjen, oued el Kantra et les 

rejets de la centrale thermique qui se diffusent jusqu’au port de pêche.  La concentration du 

cadmium dans le site 2 est plus élevée que celle obtenue dans le site 1, cela peut être expliqué 

par  les rejets des différentes unités de la zone industrielle d’ouled saleh déversés dans le site 

2 en plus de sa situation à proximité des serres agricoles.    

 

I-3-2) Chrome:  

Le chrome est considéré par l'Agence de Protection de l'Environnement des USA (USEPA), 

comme l’un des 129 polluants prioritaires [121]. Dans les environnements, le chrome se 

rencontre sous plusieurs états d’oxydation, allant du Cr2+ au Cr6+, avec une prédominance 

pour les formes trivalente (Cr3+) et hexavalente (Cr6+). Le chrome trivalent existe dans les 

milieux aqueux naturels sous différentes formes [122].   

Les teneurs en chrome obtenues au cours de notre étude semblent être variables d’une station 

à l’autre et d’une compagne à l’autre (tableau 6, figure 18).  La plus forte teneur (0,211 mg/L) 

en chrome a été enregistrée au niveau du site 2 durant le mois de septembre, alors que la plus 

faible teneur (0,0057 mg/L) est observée dans le même site au mois de décembre (tableau 8). 

 

Tableau 6: Evolution  spatiotemporelle de chrome dans les eaux de l’oued Djendjen et les 

eaux du port de pêché (Avril –décembre 2010). 

 

Campagnes de 

prélèvements 
Site 1 Site 2 Site 3 

21/04/2010 0,0164 0,0682 0,0426 

13/06/2010 0,0187 0,0487 0,0337 

20/07/2010 0,0684 0,0570 0,0228 

29/09/2010 0,0285 0,2110 0,1654 

23/11/2010 0,1141 0,0912 0,1825 

25/12/2010 0,1711 0,0057 0,0798 

moyenne 0,0695 0,0803 0,0878 

max 0,1711 0,2110 0,1825 
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min 0,0164 0,0057 0,0228 

écartype 0,0622 0,0699 0,0696 

Norme (OMS) 0,05 mg/L 

 

 

Figure 18: Variation de la concentration du chrome dans les 3 sites et durant les 6 campagnes 

de prélèvement (avril –décembre 2010). 

 

D’une manière générale, les résultats obtenus pour le chrome dans les eaux étudiées montrent 

des teneurs qui sont légèrement supérieures à la valeur limite de potabilité (0,05 mg/l). 

L’évolution spatiale montre que les concentrations les plus élevées sont observées dans le site 

2 et le site 3. Pour le site 2, un tel résultat peut être attribué aux divers rejets  industriels de la 

zone de l’ouled Saleh ainsi qu’aux déchets  ménagers déversés dans l’Oued en plus de sa 

situation à proximité des serres et des fermes. Pour le port de pêche, les concentrations 

élevées peuvent être expliquées par les différents rejets déversés dans la mer citons le 

déversement de l’oued Djendjen et de oued el Kantra en plus des rejets de la centrale 

thermique directement dans la mer. 

L’évolution temporelle montre que les teneurs de chrome les plus élevées sont observées 

durant les mois de septembre et novembre. Pour le mois de septembre, ces fortes teneurs sont 

dues au phénomène de concentration alors que pour le mois de novembre, ce résultat peut être 

attribué  à la solubilisation des métaux stockés dans les sédiments et au lessivage des terrains 

agricoles traversées. 

 

 

 

 

0

0,05

0,1

0,15

0,2

0,25
C

r 
m

g/
l

Campagnes

site1

site 2

site 3



                                                                                                                 Résultats et discussions 

58 

 

I-3-3) Cuivre: 

Le cuivre est un métal largement utilisé notamment en raison de ses propriétés conductrices 

(électriques et thermiques). Le cuivre dans les écosystèmes côtiers provient essentiellement 

du rejet des eaux usées urbaines et industrielles (métallurgie, chimie) et du lessivage des sols 

agricoles et des terrils des mines [123]. 

Ce métal connu pour sa capacité à former des complexes avec la matière organique comme 

les acides humiques et fulviques, ces derniers étant très complexant [124,125]. 

Les résultats de dosage du Cu des eaux de l’oued Djendjen ainsi que les eaux du port de pêche 

de la ville de Jijel sont rapportés dans le tableau 7. Ces résultats présentent des valeurs plus ou 

moins homogènes d’un site à l’autre et d’un prélèvement à l’autre. La teneur la plus élevée est  

observée au niveau du site 3 au mois de juin avec une valeur de 0.0241 ppm, et la plus faible 

au niveau du site 2 au mois juillet avec une valeur de 0.001 ppm. 

 

Tableau 7 : Evolution  spatiotemporelle cuivre dans les eaux de l’oued Djendjen et les eaux 

du port de pêche (Avril –décembre 2010). 

 

Campagnes de 

prélèvements 
Site 1 Site 2 Site 3 

21/04/2010 0,0128 0,0018 0,024 

13/06/2010 0,0189 0,0120 0,0241 

20/07/2010 0,0161 0,0010 0,0050 

29/09/2010 0,0171 0,0182 0,0192 

23/11/2010 0,0131 0,0020 0,0091 

25/12/2010 0,0182 0,0010 0,0030 

moyenne 0,0160 0,006 0,0141 

max 0,0189 0,0182 0,0241 

min 0,0128 0,0010 0,003 

écartype 0,0025 0,0073 0,0095 

Norme (OMS) 1mg/L 
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Figure 19 : Variation de la concentration du cuivre dans les 3 sites et durant les 6 campagnes 

de prélèvement (avril –décembre 2010). 

 

D’une façon générale, les concentrations en cuivre sont loin de dépasser la norme de 

potabilité fixées par L’OMS (1mg/l).  

Les teneurs en cuivre sont élevées durant le mois de juin et septembre. Ce résultat peut être 

expliqué dans le premier cas par le phénomène de concentration et la désorption du cuivre 

stocké dans les sédiments et par le phénomène de dilution dans le 2
ème

 cas. 

      

I-3-4) Manganèse:  

Le manganèse est présent en quantité très importante dans la nature. Beaucoup de roches 

métamorphiques et sédimentaires en contiennent. Dans les eaux naturelles, il peut avoir quatre 

origines différentes [126] : les roches où il sera essentiellement sous forme de carbonate, les 

pollutions accidentelles, le drainage des sols et l'accumulation dans la zone réductrice des 

barrages réservoirs. Ce métal ne présente pas de risque majeur pour la santé humaine, mais il 

peut poser des problèmes dans les eaux de consommation lors de son oxydation lente et sa 

précipitation dans le réseau de distribution. 

Nous observons que les teneurs en manganèse dans l’eau sont faibles et variables. Cette 

variation est généralement spatiotemporelle (tableau 8, Figure 20). 

La plus forte teneur en manganèse (0,0563ppm) a été enregistrée au niveau du site 1 durant le 

mois de juillet, alors que la plus faible (0,0026 mg/L) est observée  dans le même site durant 

le mois de septembre. 
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Tableau 8 : Evolution  spatiotemporelle de manganèse dans les eaux de l’oued Djendjen et 

les eaux du port de pêche (Avril –décembre 2010). 

 

Campagnes de 

prélèvements 
Site 1 Site 2 Site 3 

21/04/2010 0,0084 0,0257 0,0148 

13/06/2010 0,0145 0,0266 0,0121 

20/07/2010 0,0563 0,0369 0,0078 

29/09/2010 0,0026 0,0291 0,0097 

23/11/2010 0,0058 0,0194 0,0097 

25/12/2010 0,0032 0,0285 0,0084 

moyenne 0,0151 0,0277 0,0104 

Max 0,0563 0,0369 0,0148 

Min 0,0026 0,0194 0,0078 

écartype 0,0206 0,0057 0,0026 

Norme (OMS) 0,05mg/L 

 

 

 

Figure 20 : Variation de la concentration du manganèse dans les 3 sites et durant les 6 

campagnes de prélèvement (avril –décembre 2010). 

 

Les teneurs en manganèse sont toujours inferieures à la norme fixée par l’OMS (0,05 mg/l). 

Les faibles concentrations observées dans le site 3 sont probablement dues à la salinité des 

eaux. En effet, certains auteurs [127] ont montré que les concentrations du zinc et du 

manganèse dissous dans l’eau diminuent avec une augmentation de la salinité.  
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L’évolution temporelle montre que  les teneurs en manganèse dans l’eau sont légèrement  plus 

élevées dans la période d’étiage par rapport à la période des crues ; ce qui peut être expliqué 

par le phénomène de concentration pour le premier cas et par la dilution suite aux pluies pour 

le deuxième cas. 

 

I-3-5) Plomb : 

Le plomb est l’un des métaux les plus étudiés au monde du fait de sa toxicité et de sa présence 

durant des décennies dans les essences plombées. C’est le seul élément présentant 4 isotopes 

dont 1 stable (204Pb) et 3 radioactifs (206Pb, 207Pb et 208Pb) [128]. La majorité du plomb 

transporté par les eaux de surface se trouve dans les sédiments [27].  

Les concentrations du plomb dans les eaux de l’oued Djendjen ainsi que les eaux du port de 

pêche de la ville de Jijel sont relativement élevées et  présentent des fluctuations 

spatiotemporelles plus ou moins importantes (tableau 9, Figure 21).  

Les teneurs en plomb varient entre un minimum de l’ordre de 0,0379 mg/L, signalé au niveau 

du site 1  durant le mois de septembre, et un maximum de l’ordre de 0,8718 mg/L relevé dans 

le site 2 durant le mois de décembre. 

Tableau 9 : Evolution  spatiotemporelle de plomb dans les eaux de l’oued Djendjen et les 

eaux du port de pêche (Avril –décembre 2010). 

 

 

 

 

          

 

                          

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Campagnes de 

prélèvements 
Site 1 Site 2 Site 3 

21/04/2010 0,1256 0,1018 0,2654 

13/06/2010 0,0977 0,1428 0,1052 

20/07/2010 0,6728 0,6349 0,6918 

29/09/2010 0,0379 0,0853 0,2748 

23/11/2010 0,2085 0,3885 0,3127 

25/12/2010 0,1895 0,8718 0,7487 

moyenne 0,2220 0,3708 0,3997 

Max 0,6728 0,8718 0,7487 

Min 0,0379 0,0853 0,1052 

écartype 0,2293 0,3246 0,2588 

Norme (OMS) 0,05mg/L 
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Figure 21 : Variation de la concentration du plomb dans les 3 sites et durant les 6 campagnes 

de prélèvement (avril –décembre 2010).   

 

Dans l’ensemble des sites, notre étude a montré des teneurs en plomb plus élevées que les 

limites internationales (0,05 mg/l). Un tel résultat peut être attribué aux différents rejets 

domestiques et industriels qui se déversent dans l’oued et qui se diffusent jusqu’au port de 

pêche, et en plus au lessivage des terrains agricoles traités par les engrais chimiques. 

D’un point de vue  spatial, le site 2 et le site 3 présentent  les plus fortes teneurs en plomb, 

cela est  peut être lié aux rejets urbains et industriels qui se déversent dans l’Oued sans aucun 

traitement préalable.                                                                                                                                                

L’évolution temporelle montre des fortes teneurs en plomb durant le mois de juillet et 

décembre. Pour le mois de juillet, les teneurs élevées peuvent être expliquées par le 

phénomène de concentration, tandis que pour le mois de décembre, ces teneurs élevées sont 

dues  au lessivage des terrains traversés, et les eaux de pluies chargées en plomb à cause de 

pollution atmosphérique. 

 

I-3-6) Zinc:  

Il est présent dans les eaux courantes simultanément sous forme ionique et associée aux 

colloïdes inorganiques. Dans l’eau, la solubilité des chlorures et des sulfates de zinc est 

importante, leur hydrolyse conduit à une diminution du pH. En présence d’un excès 

d’hydrogénocarbonates, la solubilité du zinc est contrôlée par la solubilité des carbonates qui 

sont relativement solubles, et des hydroxydes qui le sont peu. D’une façon générale, les eaux 

à pH faible ont des teneurs en zinc plus importantes [27]. Le zinc peut  provenir de déchets 

spéciaux comme les piles, les pigments de peinture, les stabilisants ou les caoutchoucs [129].  
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D’après les résultats obtenus dans notre étude, nous remarquons que les teneurs en zinc dans 

l’eau sont relativement faibles. Ces teneurs semblent plus ou moins homogènes d’un site à 

l’autre et d’un prélèvement à l’autre (tableau 10, Figures 22).  

La plus forte teneur en zinc (0,2764ppm) a été enregistrée au niveau du site 1 durant le mois 

de septembre, alors que la plus faible (0,0042 mg/L) est observée  au niveau du site 3 durant 

le mois de juin.   

Tableau 10 : Evolution  spatiotemporelle du zinc dans les eaux de l’oued Djendjen et les 

eaux du port de pêché (Avril –décembre 2010). 

 

 

 

 

 

        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 22 : Variation de la concentration du zinc dans les 3 sites et durant les 6 campagnes de 

prélèvement (avril –décembre 2010).   
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Campagnes de 

prélèvements 
Site 1 Site 2 Site 3 

21/04/2010 0,0268 0,1125 0,0148 

13/06/2010 0,0046 0,0074 0,0042 

20/07/2010 0,2096 0,2111 0,0521 

29/09/2010 0,2764 0,1678 0,0679 

23/11/2010 0,1721 0,1602 0,1792 

25/12/2010 0,1434 0,1825 0,0592 

moyenne 0,1388 0,1402 0,0629 

max 0,2764 0,2111 0,1792 

min 0,0046 0,0074 0,0042 

écartype 0,1054 0,0726 0,0623 

Norme (OMS) 5mg/L 
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Les teneurs en zinc sont loin de dépasser la norme autorisée par les instances sanitaires (5mg 

/L. L’évolution spatiale montre  des teneurs légèrement élevées dans le site 1 et le  site2.  Pour 

le premier site, cette valeur peut être expliquée par les différents déchets ménagers déversés 

dans l’oued. Pour le deuxième, cela peut être attribués aux divers rejets diffus de la zone 

industrielle de l’ouled Saleh. D’un point de vue temporel, les résultats ne présentent pas  une 

grande variation mais on remarque que les valeurs les plus élevés ont été enregistrées durant 

les mois de juillet et septembre. Ces teneurs élevées en zinc sont probablement liées au 

phénomène de concentration. 

 

Enfin, l’étude de quelques  paramètres de caractérisation globale : pH, température et les 

métaux lourds s’est avérée donc essentielle. Les résultats obtenus, à l’exception de ceux du 

cadmium, du chrome et du plomb qui sont légèrement supérieurs à la norme, présentent des 

valeurs acceptables, ce qui permet de conclure  que les eaux analysées ne présentent pas une 

forte pollution minérale. 

 

I-4) Les micropolluants organiques : 

I-4-1) Evaluation de la pollution organique: 

L'analyse de la matière organique des eaux naturelles intéresse un grand nombre de 

disciplines allant des sciences de la vie aux sciences de la terre et de l'environnement sur de 

vastes champs d'investigation à la fois fondamentaux comme le cycle du carbone [130] et 

appliqués et finalisés comme la qualité des eaux par exemple [131]. 

Dans les eaux naturelles, la matière organique se présente sous forme d'un continuum 

d'espèces de tailles et de masses moléculaires qui donne à toute séparation granulométrique 

un caractère opératoire, qu'il s'agisse d'analyser les composantes biogéniques (lipides, acides 

aminés, sucres, etc.) [132] ou d'identifier les micropolluants organiques dissous [133] ou 

adsorbés sur les particules. Par ailleurs, les teneurs en matière organique dissoute ou 

particulaire peuvent varier de deux ordres de grandeur selon les types d'eaux naturelles [134]. 
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I-4-1-1) Demande biologique en oxygène pendant 5jours (DBO5): 

La demande biochimique en oxygène (DBO) est une expression pour indiquer la quantité 

d’oxygène qui est utilisée pour la destruction de matières organiques décomposables par des 

processus biochimiques. La détermination de la DBO sert à évaluer la concentration des 

polluants organiques dans les entrées et sorties de station d’épuration biologique, c’est-à-dire 

à mesurer le rendement [135].  

A travers les résultats représentés dans le tableau 11 nous pouvons constater à première vue 

que les valeurs de la DBO sont pratiquement différentes pour les trois points de prélèvement 

et présentent  de très légères variations dans le temps. 

L’analyse des valeurs obtenues nous laisse dire  que  les eaux analysées sont à faible  DBO5,  

celle-ci est de l’ordre de 1 mg d’O2 /L durant les mois de juin, novembre et décembre  au 

niveau du site 1, au niveau du site 2 durant le mois de septembre et au niveau du site 3 durant  

le mois de novembre. Elle est de l’ordre de  12 mg d’O2 /L durant le mois de juin au niveau 

du site 2.  

Tableau 11 : Variabilité spatiotemporelle de la DBO5 des eaux de oued Djendjen et des eaux 

du port de pêche (avril - décembre 2010). 

 

DBO5 (mg d’O2 /L) 

Campagnes de 

prélèvements 
Site 1 Site 2 Site 3 

21/04/2010 10 10 4 

13/06/2010 1 12 3 

20/07/2010 5 9 6 

29/09/2010 3 1 8 

23/11/2010 1 2 1 

25/12/2010 1 3 2 

moyenne 3,50 6,16 4 

max 10 12 8 

min 1 1 1 

écartype 3,563 4,708 2,607 

Norme (OMS) 3-5 mg/L 
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Figure 23 : Variation de la DBO5 des eaux des 3 sites durant les 6 campagnes de 

prélèvement (avril - décembre 2010). 

 

Les valeurs de pollution organique exprimées en DBO5 présentent des variations négligeables 

entre les différentes campagnes de prélèvements. Ces faibles valeurs peuvent être expliquées 

par  la présence d’éléments toxique qui empêchent l’activité des micro-organismes. 

Notons également que, les valeurs maximales sont obtenues durant le mois d’avril et le mois 

de juillet et les valeurs minimales durant les mois de novembre et décembre ; cela est expliqué 

par le phénomène de concentration pour le premier cas et par le phénomène de dilution suite 

aux pluies dans le deuxième cas. 

Enfin, sachant que les concentrations maximales admissibles se situent entre 3 et 5 mg/L, les 

valeurs moyennes obtenues, à l’exception du site 2, présentent des taux acceptables selon la 

norme qui régit la potabilité d’une eau de surface.  

 

I-4-1-2) Demande chimique en oxygène DCO :  

La demande chimique en oxygène (DCO) est la mesure de la quantité d'oxygène requise pour 

oxyder la matière organique et inorganique oxydable contenue dans un échantillon. 

D’après les résultats obtenus au cours de notre étude dans les trois sites de prélèvement,  nous 

observons que les valeurs de la DCO sont faibles  et variables (tableau 12). 

Une valeur minimale de 2 mg d’O2/L  a été enregistrée au mois de décembre au niveau du site 

1 et une valeur maximale  légèrement élevée durant le mois de juillet  avec 28 mg d’O2/L 

observée au niveau du site 2. 
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Tableau 12 : Variabilité   spatiotemporelle de la DCO des eaux de l’oued Djendjen et des 

eaux du port de pêche  (avril– décembre  2010). 

 

DCO (mg d’O2 /L) 

Campagnes de 

prélèvements 
Site 1 Site 2 Site 3 

21/04/2010 15 25,50 20 

13/06/2010 15,50 20 10 

20/07/2010 5,50 28 15 

29/09/2010 4,11 16,46 14,40 

23/11/2010 2,50 15 15 

25/12/2010 2 18 15 

moyenne 7,43 20,49 14,9 

max 15,50 28 20 

min 2 15 10 

écartype 6,180 5,183 3,172 

Norme (OMS) 20-25 mg/L 

   

 

               

Figure 24 : Variation de la DCO des eaux des 3 sites durant les 6 compagnes de prélèvement 

(avril - décembre 2010). 

 

Ces valeurs indiquent que les eaux étudiées contiennent une faible concentration de 

substances organiques. Ces résultats peuvent être expliqués par le fait que ce paramètre offre 

une représentation plus ou moins complète des matières oxydables présentes, puisque certains 

composés comme les hydrocarbures aromatiques, les hétérocycles (pyridine) ne sont toutefois 
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pas oxydés par cette méthode [136]. Le site 2 présente la valeur la plus élevée, cela peut être 

expliqué par les rejets de la zone industrielle d’ouled Saleh et les déchets ménagers en plus de 

sa situation à proximité des serres et des fermes. Les faibles valeurs de la DCO relevées dans 

le port de pêche peuvent être expliquées par la composition de l’eau de mer qui est riche en 

sels et en chlorures, ces espèces chimiques provoquent alors des interférences sur l’oxydation 

de la matière organique (MO) [137]. Pour le site 1, les faibles valeurs de la DCO  peuvent être 

expliquées par sa situation loin des rejets industriels et des serres agricoles. 

Ces résultats  se rapprochent de ceux cités par la littérature [138]. Pour les eaux de surface les 

valeurs admises de la DCO sont comprises entre 24 et 27 mg/l.  

 

I-4-2) Détermination des charges polluantes par CPG capillaire: 

Nous avons effectué 6 campagnes d’échantillonnage pour chaque site de prélèvement. Les 

tableaux 14 et 15 regroupent la charge polluante totale de chaque échantillon d’eau analysé 

déterminé par chromatographie en phase gazeuse capillaire. 

Tableau 13 : Taux des composés organiques extractibles au chloroforme pour chaque site de 

prélèvement durant les six campagnes d’échantillonnage déterminés par CPG. 

 

 

D’après les  résultats consignés dans le tableau 13, nous constatons que le taux de pollution 

maximum (composés extractibles par le chloroforme) a été enregistré durant la 3
ème

 campagne 

dans le site 2 où la charge polluante totale  a atteint 168.36 mg/l , par contre le taux minimum 

a  été enregistré lors de la 1
ère

 campagne dans les eaux du port de pêche avec une charge 

polluante de 0,296 mg/l. 
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Toutefois, il est à signaler que le taux de pollution des eaux du port de pêche, déterminé lors 

de la 4ème campagne, a atteint une valeur de 132,97 mg/l. Nous notons aussi, et d’une part, 

que le taux de pollution du site 2 est nettement plus élevé que celui du site 1, d’autre part, il 

apparaît clairement que la variation de la pollution du port de pêche est en relation avec celle 

de oued Djendjen.  

Tableau 14: Taux des composés organiques extractibles par hexane pour chaque site de 

prélèvement durant les six campagnes d’échantillonnage déterminés par CPG. 

 

 

 

Le tableau 14 montre que le taux de pollution maximum (composés extractibles par  l’hexane) 

a été enregistré durant la 3
ème

 campagne dans les eaux du port de pêche où la charge polluante 

totale  a atteint 94,707 mg/l. Une valeur minimale  de 0,678 mg/l a été enregistrée durant la 

2
ème

 campagne dans le site 2. 

 Les charges polluantes des extraits obtenus par le chloroforme et l’hexane pour le même site 

montrent une très grande différence, cela nous pousse à dire que les deux solvants, 

chloroforme et hexane ne se comportent pas de la même manière. En effet l’un est polaire, le 

chloroforme, a plus d’affinité pour les composés polaires ; l’autre apolaire, l’hexane, extrait 

mieux les substances apolaires. 
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I-4-3) Analyse des échantillons par CPG-FID: 

I-4-3-1) Echantillons extraits par la méthode LLE : 

I-4-3-1-1) 1
ère

 campagne : 

- LLE/chloroforme : 

D’après les chromatogrammes correspondant aux deux  échantillons prélevés lors de cette 

campagne (annexe 1 ; figure 1,2), nous constatons que la plupart des pics obtenus dans le site 

2 se retrouve dans l'extrait des eaux du port de pêche.   

Cependant, les composés dont les temps de rétention correspondent à: 13,025 ; 24,33 ; 

24,733 ; 31,210 ; 33,449 et 34,581mn sont absents dans les eaux du port de pêche. 

- LLE/hexane : 

A travers les chromatogrammes représentés en annexe (annexe1, figure3.4), nous remarquons 

que la majorité des pics obtenus dans l’extrait du site 2 se retrouve dans le chromatogramme 

de l’extrait du site 3 à l’exception de quelques composés dont les temps de rétention 

correspondent à : 7,234 ; 18,276 ; 22,790 ; 24,560 ; 28,512 ; 28,985 ; 31,001 ; 31,185 ; 

34,563 et 39,736mn sont absents dans le site 2 mais sont présents dans les eaux du port de 

pêche, ce qui nous confirme qu’il existe une source de pollution en dehors du déversement de 

l’oued dans la mer. 

Nous  apportons aussi que l’extrait chloroformique des eaux du site 2, comme le montre le 

chromatogramme, est composé de plusieurs pics mais sa charge polluante est relativement 

faible (1,463 mg/l) par rapport à celle obtenue par l’extrait hexanique (37,303 mg/l). Cette 

fraction hexanique est composée principalement de composés apolaires.  

Pour les eaux du port de pêche, l’extrait obtenu par l’hexane est plus chargé en composés 

organiques. Sa charge polluante est de 3,034 mg/l. Elle est plus grande que celle obtenue par 

le chloroforme (0,296 mg/l).  

 

I-4-3-1-2) 2
ème

 campagne : 

- LLE/chloroforme : 

Selon  les chromatogrammes correspondant aux extraits  des échantillons du site 2  et du port 

de pêche (annexe1, figure 6,7), nous remarquons que les charges polluantes des deux sites 

n’ont pas changé, lors de la deuxième campagne. 

La majorité des composés retenus dans le site 1 se retrouvent dans le site 2, exception faite 

pour le composé sortant à: 29,671mn, la présence de ce composé peut être attribué au  

déversement des eaux d’égout chargées en déchets domestiques. 
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Pour les eaux du port de pêche, nous notons que tous les pics obtenus se retrouvent dans le 

chromatogramme de l’extrait du site 2. Ce dernier  est plus chargé en composés organiques et 

présente une charge polluante plus grande que celle correspondant aux deux autres sites 

(1,113 mg/l). Nous remarquons aussi que  les composés dont les temps de rétention 

correspondent à : 10,405 ; 16,885 ; 25,459 ; 25,989 mn ont été détectés uniquement dans le 

site 2 et les composés sortant à : 9,416 ; 12,295 ; 14,937 et 25,808 mn se retrouvent dans le 

site 2 et le port de pêche et sont absents dans le site 1. 

- LLE/ hexane : 

Selon les chromatogrammes représentés en annexe (annexe1, figure 8,9,10) nous remarquons 

que la charge polluante du site 2 a diminué lors de la 2
ème

 campagne pour atteindre 0,678 

mg/l. Même chose pour l’échantillon du port de pêche où la charge polluante a atteint une 

valeur de 1,59 mg/l. 

Nous notons aussi que la majorité des composés retenus dans les eaux du port de pêche se 

retrouvent dans le site 2 exception faite pour les composés sortant à : 6,649 ; 27,176 et 32,82.  

Les composés dont les temps de rétention correspondent à: 9,427 ; 14,950 ; 29,475 ; et 27,576 

mn sont absents dans les eaux du site 2 et celles du port de pêche, mais sont présents dans les 

le site 1. 

I-4-3-1-3) 3
ème

 campagne : 

- LLE/ chloroforme : 

D’après les chromatogrammes correspondant aux trois sites étudiés (figures 25, 26, 27), nous 

avons relevé au cours de cette campagne une pollution forte des eaux du site 1. Ce site est 

riche en  micropolluants organiques et présente un taux de pollution plus élevé que ceux 

obtenus lors des campagnes précédentes (168,36 mg/l). 

 Les eaux du port de pêche présentent aussi une forte charge polluante (36,692 mg/l) et sont 

chargées en composés organiques qui ne proviennent pas des eaux de l’oued citons parmi ces  

composés ceux  sortant à : 6,999 ; 9,935 ; 10,245 ; 10,804 ; 10,912 ; 10,974 ; 12,599 ; 12,839 ; 

14,100 ; 19,713; 19,905 ; 29,327 ; 34,061 et 35,780 mn. 

En effet, la 3
ème

 campagne a été effectuée au mois de juillet (période sèche). 
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Figure25: Chromatogramme de l’extrait du site1 obtenu par le chloroforme lors de la 3
ème

 

campagne. 

 

 

Figure 26 : Chromatogramme de l’extrait du site 2 obtenu par le chloroforme lors de la 3
ème

 

campagne. 
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Figure 27 : Chromatogramme de l’extrait du site3 obtenu par le chloroforme lors de la 3
ème

 

campagne. 

- LLE/ hexane : 

De même que pour l’extraction par le chloroforme, le site 2 présente moins de composés 

organiques par rapport au site 1 avec un taux de pollution plus élevé que celui obtenu lors de 

la campagne précédente (figure 28 et 29). 

Le chromatogramme représentant les composés extractibles par hexane de l’extrait des eaux 

du port de pêche lors de la 3
ème

 campagne (figure 30) montre que cet échantillon est trop 

chargé en composés organiques. Différents composés ont été détectés dans ce site et n’ont pas 

été trouvés dans les deux autres citons les composés dont les temps de rétention correspondent 

à : 6,989 ; 7,129 ; 10,234 ; 13,453 ; 14,100 ; 14,493 ; 31,149 et 31,459 mn. Ceci confirme la 

présence d'une autre source de pollution. 

La charge polluante des eaux du port de pêche obtenue par extraction par l’hexane est plus 

grande que celle obtenue par le chloroforme contrairement à ce qui a été trouvé pour les eaux 

de l’oued.  Ce taux de pollution anormalement élevé est dû probablement à la nature du 

solvant  apolaire utilisé (l’hexane) qui permet d’extraire les micropolluants générés par le fuel 

lors  du fonctionnement des embarcations de pêche. 
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Figure 28: Chromatogramme de l’extrait du site 1obtenu par l’hexane lors de la 3
ème

 

campagne. 

 

Figure 29: Chromatogramme de l’extrait du site 2 obtenu par l’hexane lors de la 3
ème

 

campagne. 

 

 

Figure 30: Chromatogramme de l’extrait du site3 obtenu par l’hexane lors de la 3
ème

 

campagne. 
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I-4-3-1-4) 4
ème

 campagne : 

- LLE/ chloroforme : 

Lors de cette campagne, les charges polluantes des eaux du site1 et du site2 ont diminué, par 

contre nous remarquons l’augmentation du taux de pollution des eaux du port de pêche pour 

atteindre 132,977 mg/l. 

Presque tous les pics qui se trouvent dans le site 2 sont présents dans le site 1 à l’exception 

des composés sortant à : 16.589 ; 32.067 et 32.992 mn (figure 31 et 32). 

Les eaux du port de pêche sont chargées en composés organiques et présentent une charge 

polluante plus grande que celles correspondant aux deux autres sites. Beaucoup de composés 

ont été détectés uniquement dans ce site et n’ont pas été trouvés dans les deux autres citons 

ceux sortant à : 10,695 ; 18,521 ; 20,129 ; 25,642 ; 28,056 ; 28,211 ; 28,396 ; 31,037 ; 

34,363 ; 37,450 et 38,595 mn (figure 33). 

 

Figure 31: Chromatogramme de l’extrait du site1 obtenu par le chloroforme lors de la 4
ème

 

campagne. 

 

Figure 32: Chromatogramme de l’extrait du site2 obtenu par le chloroforme lors de la 4
ème

 

campagne. 
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Figure 33: Chromatogramme de l’extrait du site3 obtenu par le chloroforme lors de la 4
ème

 

campagne. 

 

- LLE/ hexane : 

Nous remarquons d’après les chromatogrammes, (figures 34 et 35), que les charges polluantes 

des eaux du site 1 et du site 2 des extraits obtenues par l’hexane sont plus grandes que celles 

obtenues par le chloroforme ce qui nous confirme que ces deux échantillons contiennent des 

composés organiques apolaires. Par contre, nous notons la diminution du taux de pollution 

des eaux du port de pêche obtenu par extraction par hexane par rapport à celui obtenu par 

chloroforme (présence de composés organiques polaires) (figure 36). 

 

Figure34 : Chromatogramme de l’extrait du site1 obtenu par l’hexane lors de la 4
ème

 

campagne. 
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Figure 35: Chromatogramme de l’extrait du site2 obtenu par l’hexane lors de la 4
ème

 

campagne. 

 

Figure 36: Chromatogramme de l’extrait du site2 obtenu par l’hexane lors de la 4
ème

 

campagne. 

 

I-4-3-1-5) 5
ème

 campagne : 

- LLE/ chloroforme : 

D’après les chromatogrammes correspondant aux différents extraits obtenus par le 

chloroforme lors de la 5
ème

 campagne (annexe1, figures 11,12,13), nous remarquons 

l’augmentation du taux de pollution du site 1 par rapport à celui des campagnes précédentes 

(13,027 mg/l). 

La charge polluante du site 2 présente la plus faible charge par rapport aux quatre campagnes 

précédentes. Nous notons aussi que le taux de pollution des eaux du port de pêche a beaucoup 

diminué par rapport à la campagne précédente (0,489 mg/l).  

Les composés dont les temps de rétention correspondent à : 20,496 ; 25,608 et 30,997 mn sont 

absents dans le site 2 et le site 3, mais sont présents dans le site 1. 



                                                                                                                 Résultats et discussions 

78 

 

Nous apportons aussi que tous les composés qui se trouvent dans les eaux du port de pêche 

sont présents dans le site 2. Ceci montre que les micropolluants localisés au niveau du site 2 

diffusent vers le site 3, le port de pêche. 

- LLE/ hexane : 

Nous remarquons d’après les chromatogrammes correspondant aux extraits des trois 

échantillons étudiés obtenus par l’hexane lors de la 5
ème

 campagne  (annexe1, 

figures14,15,16) l’augmentation des taux de pollution des eaux du port de pêche et du site 2 

par rapport à l’extraction par le chloroforme, ce qui nous permet de conclure  que les deux 

solvants ne se comportent pas de la même manière et que les sites 2 et 3 sont plus riches en 

composés organiques apolaires. 

Le site 2 est très chargé en composés organiques contrairement au site 1 où nous avons 

détecté uniquement sept composés.  

I-4-3-1-6) 6
ème

 campagne : 

- LLE/ chloroforme : 

D’après les chromatogrammes représentant les pics des composés extractibles au chloroforme 

des extraits des sites 1 et 2 durant la 6
ème

 campagne (annexe1, figures 17,18), nous constatons 

que ces deux sites présentent moins de micropolluants organiques. Les charges polluantes 

correspondant à ces deux sites ont nettement diminué ; ceci est du à l’effet de dilution. 

Pour les eaux du port de pêche, nous remarquons que ce site est plus chargé en composés 

organiques et présente une charge polluante de 15,695 mg/l. 

Cette compagne a été effectuée au mois de décembre après de forte chute de pluie. 

     -LLE/ hexane : 

Nous avons relevé au cours de cette campagne la diminution des taux de pollution des 

différents sites étudiés. La charge polluante des eaux du port de pêche correspondant à 

l’extraction par l’hexane est inferieur à celle obtenue par le chloroforme contrairement à ce 

que nous avons obtenu avec les eaux des sites 1 et 2. 

 

D’une manière générale, Les chromatogrammes des différents sites étudiés lors de la 1
ère

 et la 

2
ème

 campagne présentent plusieurs pics, mais les charges polluantes sont faibles. Les deux 

campagnes ont été effectuées au mois d’avril et juin respectivement. Lors de ces deux 

campagnes, il apparait clairement que le déversement de l’oued Djendjen dans la mer est la 

principale source de pollution du port de pêche puisque la plupart des pics obtenus dans le 

chromatogramme de l’extrait du site 2 se retrouvent dans celui du port de pêche.  
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Une forte pollution a été signalée durant la 3
ème

 et la 4
ème

 campagne. Un taux de pollution 

maximum égal à 168,36 mg/l a été enregistré durant la 3
ème

 campagne  dans le site 2 pour 

l’extrait obtenu avec le chloroforme et une charge polluante égale à 132,977 mg/l a été 

signalée  dans le site 3 toujours pour l’extrait obtenu avec le chloroforme. Un tel résultat peut 

être attribué aux différents rejets domestiques et industriels de la zone de Ouled Saleh dans la 

commune Emir Abdelkader (Taher) que reçoit le site 2 et qui  se diffusent jusqu’au port de 

pêche ainsi que  sa situation à proximité des serres. D’un point de vue temporel,  la forte 

pollution signalée lors de ces deux campagnes est due au phénomène de concentration 

puisque les deux campagnes ont été effectuées pendant des périodes sèches (mois de Juillet et 

septembre). Pour le site 1, malgré qu’il ne reçoit pas de rejets industriels, il présente une forte 

pollution cela peut être attribué au  déversement des eaux d’égout chargées en déchets 

domestiques. Les taux de pollution ont diminué lors de la 5
ème

 et la 6
ème

 campagne pour tous 

les sites étudiés et les chromatogrammes des différents extraits présentent moins de pics par 

rapport aux compagnes précédentes, cela est due a l’effet de dilution sachant que les deux 

prélèvements ont été effectués durant des périodes de pluie (novembre et décembre).   

 

I-4-3-2) Echantillons extraits par SPE 

D’après la figure 37, nous constatons que le chromatogramme de l’extrait du site 2 prélevé 

lors de la 4
ème

 campagne et obtenu par SPE est plus chargé de pics que celui du même site 

obtenu par LLE. De nouveaux pics  apparaissent dans le chromatogramme obtenu par 

l’extraction SPE comme les pics sortants à des temps de rétention égaux à : 5,425, 8,752, 

10,914, 18,728, 18,975, 24,744, 27,382. L’extraction SPE semble être plus spécifique pour 

certains composés que l’extraction liquide-liquide.  

 

Figure 37: Chromatogramme d’extrait du site 2 obtenu par SPE lors de la 4
ème

 campagne. 
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La figure 38 représente le chromatogramme de l’extrait du site3 obtenu par SPE. Ce 

chromatogramme présente moins de pic par rapport à celui du même échantillon obtenu par 

LLE.  

 

Figure 38: Chromatogramme d’extrait du site 3 obtenu par SPE lord de la 4
ème

 campagne. 

 

I-4-3) Identification des micropolluants organiques  

I-4-3-1) Par GC-MS : 

Compte tenu de la complexité des échantillons à analyser, et dont beaucoup parmi eux 

contiennent plusieurs pics chromatographiques (chromatogrammes chargés), nous avons axé 

nos identifications, par couplage GC/MS, par rapport aux composés majoritaires. 

 

I-4-3-1-1) Extraction LLE : 

I-4-3-1-1-1) 1
ère

 campagne : 

- LLE chloroforme : 

D’après les résultats représentés dans les tableaux 15 et 16, nous remarquons que les 

échantillons de cette campagne ne présentent pas une forte pollution et tous les 

micropolluants se trouvant dans le site2 sont présents aussi dans le site3. 

 

Tableau 15 : Composés détectables par GCMS  de l’extrait du site2 obtenu par chloroforme 

durant la 1ère campagne. 

 

 

. 
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Tableau16:Composés détectables par GCMS  de l’extrait du site3 obtenu par le chloroforme 

durant la 1ère campagne. 

 

 

- LLE hexane : 

 Les tableaux 17 et 18, présentent les composés extractibles par l’hexane. Nous remarquons 

que ces échantillons ne sont pas trop  chargés en micropolluants organiques et tous les 

composés détectés  dans le site2 sont présents aussi dans le site3. 

Tableau 17 : Composés détectables par GCMS  de l’extrait du site2 obtenu par l’hexane 

durant la 1ère campagne. 

 

 

Tableau 18 : Composés détectables par GCMS  de l’extrait du site3 obtenu par l’hexane 

durant la 1ère campagne. 

 

 

 

I-4-3-1-1-2) 2
ème

 campagne : 

- LLE chloroforme : 

D’après les tableaux (19, 20, 21) représentant les composés détectables par GC-MS des 

différentes eaux échantillonnées durant la 2
ème

 campagne et qui sont extractible au 

chloroforme, nous remarquons que plusieurs micropolluants ont été détectés. Le 1.4-

dichlorobenzene et l’eicosane ont été détecté dans le site 1 et le site 2 et n’ont pas été trouvé 

dans le site 3. Le 3-méthylundecane, le dibutylphtalate et le di-n-octylphtalate ont été 

détectés uniquement dans le site 1.  Le tetratriacontane et le pentatriacontane ont été détecté  

dans le site 2. 
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Tableau 19: Composés détectables par GCMS  de l’extrait du site1 obtenu par le chloroforme 

durant la 2
ème

 campagne. 

 

 

Tableau 20: Composés détectables par GCMS  de l’extrait du site2 obtenu par le chloroforme 

durant la 2
ème

 campagne. 

 

 

 

Tableau 21: Composés détectables par GCMS  de l’extrait du site3 obtenu par le chloroforme 

durant la 2
ème

 campagne. 

 

 

 

- LLE hexane : 

D’après les tableaux (22, 23, 24) nous remarquons que six composés n’ont pas été identifiés 

dans le site 2. La plupart des micropolluants qui se trouvent dans le site 2 c’est des 

hydrocarbures linéaires (heneicosane, eicosane, tetratetracontane, pentatriacontane). Le 3-
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méthylundecane a été détecté dans le site 1 et le site 3,  alors que le dibutylphtalate a été 

détecté uniquement dans le site 1. 

Tableau 22: Composés détectables par GCMS  de l’extrait du site1 obtenu par l’hexane 

durant la 2
ème

 campagne. 

 

 

Tableau 23: Composés détectables par GCMS  de l’extrait du site2 obtenu par l’hexane 

durant la 2
ème

 campagne. 

 

 

Tableau 24: Composés détectables par GCMS  de l’extrait du site3 obtenu par l’hexane 

durant la 2
ème

 campagne. 

 

 

 

 

 



                                                                                                                 Résultats et discussions 

84 

 

I-4-3-1-1-3) 3
ème

 campagne : 

- LLE chloroforme 

Les tableaux (25, 26 27) montrent que presque tous les micropolluants qui se trouvent 

dans le site 1 sont présent dans le site 2. Le phénol, l’heneicosane, le tricosane et 

l’octacosane sont présents uniquement dans le site 2. Nous n’avons pas détecté ces 

micropolluants dans le site 3. La figure 39 représente le spectre de masse du tricosane. 

Tableau 25: Composés détectables par GCMS  de l’extrait du site2 obtenu par le chloroforme 

durant la 3
ème

 campagne. 

 

 

Tableau 26 : Composés détectables par GCMS  de l’extrait du site2 obtenu par chloroforme 

durant la 3
ème

 campagne. 

 

 

Tableau 27: Composés détectables par GCMS  de l’extrait du site3 obtenu par le chloroforme 

durant la 3
ème

 campagne. 
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Figure 39 : Spectre de masse du tricosane. 

- LLE hexane : 

Durant cette campagne de prélèvement, plusieurs micropolluants ont été détectés dans le site 

3 dont six n’ont pas été identifiés. Des hydrocarbures linéaires et des hydrocarbures halogénés 

et le 2-methylpropylbenzene ont été détectés dans le site 1. 

 

Tableau 28 : Composés détectables par GCMS  de l’extrait du site1 obtenu par l’hexane 

durant la 3
ème

 campagne. 

 

 

 

Tableau 29 : Composés détectables par GCMS  de l’extrait du site3 obtenu par l’hexane 

durant la 3
ème

 campagne. 
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I-4-3-1-1-4) 4
ème

 campagne : 

- LLE chloroforme : 

D’après les tableaux (30, 31, 32), nous remarquons que le site 3 est très chargé en 

micropolluants organiques. Plusieurs composés ont été détectés dans ce site et n’ont pas été 

trouvés dans les deux autres sites citons parmi ces composé : le 1,2-dimethoxybenzene, 

l’heptadecane, le 1-chlorotertadecane, l’heneicosane et le 1,2-dimethoxy-4-nitrobenzene. 

Dans les sites 1 et 3 nous avons détecté le 1,4-dichlorobenzene alors que dans le site 2 nous 

avons détecté le 1,3-dichlorobenzene. Le dibutylphtalate a été trouvé dans tous les sites de 

prélèvement. Les figures (40, 41) représentent les spectres de masse du dibutylphtalate et du 

1,4-dichlorobenzène respectivement. 

Tableau 30: Composés détectables par GCMS  de l’extrait du site1 obtenu par le chloroforme 

durant la 4
ème

 campagne. 

 

 

Tableau 31: Composés détectables par GCMS  de l’extrait du site2 obtenu par le chloroforme 

durant la 4
ème

 campagne. 

 

 

 

 

 

 

 

 



                                                                                                                 Résultats et discussions 

87 

 

Tableau 32: Composés détectables par GCMS  de l’extrait du site3 obtenu par le chloroforme 

durant la 4
ème

 campagne. 

 

 

 

Figure 40 : Spectre de masse du dibutylphtalate. 

 

Figure 41 : Spectre de masse  du 1.4-dichlorobenzène. 

 



                                                                                                                 Résultats et discussions 

88 

 

- LLE hexane : 

Nous remarquons d’après les tableaux (33, 34, 35) que le nombre de micropolluants détectés 

lors de cette campagne de prélèvement a diminué par rapport à la LLE par le chloroforme. Le 

dibutylphtalate a été détecté uniquement dans le site1. Dans le site2 nous avons détecté le di-

n-octylphtalate. L’eicosane a été détecté dans les sites 2 et 3 et le tetracosane a été détecté 

uniquement dans le site3. 

Tableau 33 : Composés détectables par GCMS  de l’extrait du site1 obtenu par l’hexane 

durant la 4
ème

 campagne. 

 

 

Tableau 34 : Composés détectables par GCMS  de l’extrait du site2 obtenu par l’hexane 

durant la 4
ème

 campagne. 

 

 

Tableau 35 : Composés détectables par GCMS  de l’extrait du site3 obtenu par l’hexane 

durant la 4
ème

 campagne. 
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I-4-3-1-1-5)  5
ème

 campagne : 

- LLE chloroforme : 

Lors de cette campagne nous avons détectés le dibutylphtalate dans le site 1 et le site 2, le 

tetracosane dans les sites 1 et 3 et plusieurs composés n’ont pas pu être identifiés dans le 

site3. 

Tableau 36: Composés détectables par GCMS  de l’extrait du site1 obtenu par le chloroforme 

durant la 5
ème

 campagne. 

 

 

Tableau 37: Composés détectables par GCMS  de l’extrait du site2 obtenu par le chloroforme 

durant la 5
ème

 campagne. 

 

 

Tableau 38: Composés détectables par GCMS  de l’extrait du site3 obtenu par le chloroforme 

durant la 5
ème

 campagne. 
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- LLE hexane : 

Lors de cette campagne, la LLE par l’hexane nous a permis de détecter plus de composés par 

rapport à la LLE par le chloroforme. La majorité des micropolluants détectés sont des 

hydrocarbure linéaires et sont présents dans tout les sites étudiés citons ; le undecane, le 

dodecane , le tridecane, le tetradecane , le pentadecane et le tetracosane. Le dibutylphtalate  et 

l’eicosane ont été détectés dans les sites 1 et 2 et le 1,4-dichlorobenzene a été détecté dans le 

site 3 uniquement. Les figures (42, 43, 44, 45, 46) représentent les spectres de masse du 

décane, dodécane, tridécane, tetradécane, et du pentadécane respectivement. 

 

Tableau 39 : Composés détectables par GCMS  de l’extrait du site1 obtenu par l’hexane 

durant la 5
ème

 campagne. 

 

 

Tableau 40: Composés détectables par GCMS  de l’extrait du site2 obtenu par l’hexane 

durant la 5
ème

 campagne.  
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Tableau 41 : Composés détectables par GCMS  de l’extrait du site3 obtenu par l’hexane 

durant la 5
ème

 campagne. 

 

 

 

Figure 42 : Spectre de masse du décane. 

 

Figure 43 : Spectre de masse du dodécane. 

 

Figure 44 : Spectre de masse du tridécane. 
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Figure 45 : Spectre de masse du tetradécane. 

 

 

Figure 46 : Spectre de masse du pentadecane. 

I-4-3-1-1-6) 6
ème

 campagne : 

- LLE chloroforme : 

Plusieurs composés n’ont pas pu être identifiés dans les trois sites étudiés.  Le dibutylphtalate 

a été  détecté dans les sites 1 et 2. Le 1,2,4-tripropylbenzene , l’heneicosane et le 

pentatriacontane ont été détectés dans le site1. Le tetracosane est présent dans les sites 1 et 3. 

Le 1,4-dichlorobenzene et le di-n-octylphtalate sont présents uniquement dans le site3. 

L’heptacosane, le tetratriacontane, nonacosane et l’octacosane ont été détectés uniquement 

dans le site2. 

Tableau 42 : Composés détectables par GCMS  de l’extrait du site1 obtenu par le 

chloroforme durant la 6
ème

 campagne. 
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Tableau 43: Composés détectables par GCMS  de l’extrait du site2 obtenu par le chloroforme 

durant la 6
ème

 campagne. 

 

 

Tableau 44: Composés détectables par GCMS  de l’extrait du site3 obtenu par le chloroforme 

durant la 6
ème

 campagne. 

 

 

- LLE hexane : 

D’après les tableaux, nous remarquons que le dibutylphtalate est présent dans les trois sites. 

Dans le site 1 nous avons détecté le nonacosane et dans le site 2 le tetratriacontane a été 

détecté alors que dans le site3 nous avons détecté le diethylphtalate, le 1-bromotriacontane et 

1,54-dibromotetrapentacontane. La majorité des micropolluants c’est des hydrocarbures. 

 

Tableau 45 : Composés détectables par GCMS  de l’extrait du site1 obtenu par l’hexane 

durant la 6
ème

 campagne. 
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Tableau 46: Composés détectables par GCMS  de l’extrait du site2 obtenu par l’hexane 

durant la 6
ème

 campagne. 

 

 

Tableau 47: Composés détectables par GCMS  de l’extrait du site3 obtenu par l’hexane 

durant la 6
ème

 campagne. 

 

 

 

La majorité des micropolluants qui ont été trouvés dans les eaux étudiées appartiennent à la 

famille des n-alcanes : le décane, undécane, dodécane, tridécane, tetradécane, 1-

chlorotetradécane, pentadécane, heptadécane, eicosane, heneicosane, tetracosane, nonacosane, 

octacosane, tetratriacontane, pentatriacontane, hexatriacontane, 1-bromotriacontane. Ces 

micropolluants ont été trouvés dans tous les sites étudiés et durant toutes les campagnes à 

l’exception de la 1
ère

 campagne. Pour le site 1 et le site 2 la source émettrice de ces 

hydrocarbures est les véhicules qui émettent des gaz d’échappement provenant de la 

combustion incomplète des carburants tandis que pour le site 3, ces hydrocarbures 

proviennent  de la flotte de pêche. Le 1-chlorotetradécane et le1-bromotriacontane, ont été 

détectés uniquement dans le port de pêche, cela  peut être attribué aux différents rejets qui se 

jettent dans la mer et qui se diffusent jusqu’au port de pêche citons les rejets de la centrale 

thermique et de l’oued el Kantra. Les  chloroalcanes sont un ensemble de composés de 

synthèse, dangereux pour l’environnement, nocifs et cancérogènes. Progressivement interdits 

depuis 1999 dans diverses applications, ils sont utilisés dans l’usinage du métal, les peintures, 

mastics et adhésifs et comme retardateurs de flamme dans les textiles et caoutchoucs [25].  Le 

1.4-dichlorobenzene a été détecté dans  les trois sites étudiés. L’action toxique de ce produit 

peut se traduire par une atteinte neurologique centrale et des lésions hépatiques et rénales 
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[27]. Pour l’eau destinée à la consommation humaine, l’OMS recommande une valeur guide 

de 300 μg/L pour le 1,4-dichlorobenzène. Ce composé entre également dans la composition 

de répulsifs pour les mites  et  de  désodorisants  d'air ambiant,  en  particulier  blocs  

désodorisants  utilisés  dans  les  toilettes. La présence de ce composé dans l'environnement 

est uniquement anthropique [139]. Il vient peut être des déchets domestiques déversés dans 

l’oued. Le 1.3-dichlorobenzène a été détecté uniquement dans le site 2 (l’extrait 

chloroformique) lors de la 4
ème

 campagne. Ce composé entre dans la fabrication de certaines 

insecticides anti-mites [57]. Sa présence dans le  site 2 peut être expliquée par les  rejets de la 

zone industrielle et  par la proximité de ce site à la  région agricole entourée de serres et de 

fermes. Le dibutylphtalate, le diethylphtalate et le di-n-octylphtalate ont été détectés dans tous 

les sites. Ce sont des substances entrant dans la composition des matières plastiques, des 

fluides diélectriques et des insecticides [25]. Pour le site 1, la principale source de ces 

composés c’est les déchets ménagers déversés dans l’oued. Pour le site 2, les rejets industriels 

ainsi que les déchets ménagers et les pesticides utilisés dans l’agriculture sont la principale 

source de ces phtalates. Pour le port de pêche, le dibutylphtalate a été détecté lors de la 4
ème

 

campagne et le di-n-octylphtalate lors de la 6
ème

 campagne. La présence de ces deux 

composés est due aux différents rejets déversés dans la mer citons : le déversement de l’oued 

Djendjen et oued el kantra ainsi que les rejets de la centrale thermique. Le phénol qui est une 

toxine cardiaque, rénale et hépatique [140]  a été détecté uniquement dans le site 2 dans 

l’extrait obtenu par chloroforme lors de la 3
ème

 campagne. La source émettrice de ce composé 

est certainement les rejets de  la zone industrielle d’ouled Saleh et les déchets ménagers 

déversés dans l’oued. 

 

I-4-3-1-21) Extraction SPE : 

Les tableaux (48, 49) représentent les composés détectables par GCMS  des extraits du site 2 

et du site 3 obtenus par SPE lors de la 4
ème

 campagne. 

Les résultats obtenus montrent que plusieurs composés ont été détectés dans les sites 2 et 3  et 

non pas été trouvés dans les extraits des mêmes échantillons obtenus par extraction LLE. Les 

composés organiques extraits par LLE sont totalement extraits par SPE. Pour le site 2, le 3,5-

bis(1,1-diméthylethyl) phénol, le 1-ethyldecyl benzène, le 2-(1,1-dimethylethyl)-4-(1,1,3,3-

tetramethylbutyl) Phenol, le 5,6-bis(2,2-dimethylpropylidene) (E,Z)- Decane, le Nonacosane, 

Tricosane, Tetracontane, 9-Tricosene, Tetracosane, , 1-pentylheptyl Benzene, 2-methyl-5-(1-

methylethyl)- Phenol, Diethyl Phthalate et d’autres composés ont été détectés dans l’extrait 

obtenu par SPE et n’ont pas été trouvés dans l’extrait du même échantillon obtenu par LLE. 
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Pour le site 3, l’hexadécane, et le 1-Nonadecene ont été détectés uniquement dans l’extrait 

obtenu par SPE.  

Tableau 48: Composés détectables par GCMS  de l’extrait du site 2 obtenu par SPE lors de la 

4
ème

 campagne. 
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Tableau 49 : Composés détectables par GCMS  de l’extrait du site 3 obtenu par SPE lors de 

la 4
ème

 campagne. 
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I-4-3-2) Par méthodes de comparaison : 

Dans les mêmes conditions opératoires de l’analyse de nos échantillons, nous avons pu 

déterminer les temps de rétention  de quelques composés étalons d’alcanes. Le 

chromatogramme du mélange étalon est représenté dans la figure 47 et les temps de 

rétention sont regroupés dans le tableau 50. 

Par comparaison des chromatogrammes des extraits de la 1
ère

, la 2
ème 

et la 6
ème

  campagne 

nous n’avons pas trouvé des alcanes. Durant la 3
ème

 campagne, nous avons identifié 

l’heptadecane dans l’extrait du site 1 obtenu par chloroforme et aucun alcane du mélange 

étalon n’a été trouvé dans les autres extraits de cette campagne. Le même composé a été 

identifié aussi dans l’extrait du site 3 obtenu par chloroforme durant la 4
ème

 campagne. Pour 

la 5
ème

 campagne, nous avons identifié le undecane, le dodecane , le tridecane et le 

tetradecane dans les extraits des sites 1, 2 et 3 obtenus par l’hexane en plus, le pentadecane a 

été trouvé dans l’extrait du site1 obtenu par hexane. 

Ces résultats ont été confirmés par GC-MS. 

 

Figure 47: Chromatogramme du mélange étalon d’alcanes. 
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Tableau 50: Temps de rétention du mélange étalon d’alcanes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

I-4-4) Quantification des micropolluants organiques : 

D’après le tableau 51, nous remarquons que le pic qui sort à tr égale à 6,67 min est présent 

dans tous les sites durant la première et la quatrième campagne. Sa concentration est plus 

élevée durant la première campagne. Nous notons aussi que le pic dont le tr égal à 9,56 min 

est présent dans ces deux campagnes et dans tous les sites étudiés. Pour la 1
ère

 campagne, sa 

concentration est plus élevée dans le site 2 que dans le site 3. Pour la 4
ème

campagne, le site 2 

aussi présente la concentration la plus élevée. Une concentration importante  est enregistrée 

dans le site3, alors que le site 1 présente une faible concentration de ce composé. 

Les composés dont les tr égal à 12,44 et 15,09 min  sont présents aussi dans les mêmes 

campagnes et dans tous les sites. Pour les deux campagnes, la concentration la plus élevée 

est signalée dans le site 2. Le pic sortant à tr égal à 17,97 est présent dans la 2
ème

 et la 3
ème

 

campagne, pour la 2
ème

 campagne il est présent dans tous les sites à des concentrations 

légèrement différentes d’un site à l’autre, alors que pour la 3
ème

, il est uniquement présent 

dans l’extrait du site2 obtenu par hexane. La concentration  de ce composé dans le site2 lors 

de la 3
ème

 campagne est plus élevée que celle obtenue lors de la 2
ème

 cela peut être expliqué 

par le phénomène de concentration, sachant que la 3
ème

 campagne a été effectuée au mois de 

juillet (période sèche). Pour les mêmes campagnes nous notons la présence d’un composé 

qui sort à tr égal à 18,38 min. Ce composé est présent dans tous les sites échantillonnés lors 

de la 2
ème

 campagne à des concentrations légèrement différentes. La concentration la plus 

élevée est signalée dans le site 2. Pour la 3
ème

 campagne, ce composé est détecté uniquement 

Composés 

étalons 

Tr 

(mn) 

C11 5,685 

C12 7,204 

C13 8,828 

C14 10,484 

C15 12,106 

C16 13,672 

C17 15,023 
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dans le site 2. Sa concentration est plus élevée que celle obtenue lors de la 2
ème

 campagne 

(0,147 mg/l). 

Les pics sortant à des tr égal à : 15,38, 18,001, 18,52, 26,45 sont détectés durant la 5
ème

 et la 

6ème campagne dans tous les sites étudiés. Les concentrations les plus élevées de ces 

composés ont été enregistrées dans le site 3. Elles sont légèrement différentes. Le composé 

dont le tr égal à 21,71 à été détecté dans le site 1 et le site 2 durant la 5
ème

 et la 6
ème

 

campagne. Pour les deux campagnes, sa concentration est plus forte dans le site 1. 

Le tableau 51 représente les taux  des micropolluants organiques détectés lors des différentes 

campagnes. 

Tableau 51 : Taux des micropolluants organiques détectés lors des différentes campagnes. 

 

 

campagne Tr (mn) 

Site1/ 

chloro 

Site1/ 

hex 

Site2/ 

chloro 

Site2/ 

hex 

Site3/ 

chloro 

Site3/ 

hex 

 

 

 

 

1
ère

 campagne 

4,409   0,084 0,36 0,021 0,067 

6,67   0,126 0,496 0,051 0,115 

7,238   0,022  0,021 0,021 

9,56   0,134 0,617 0,027 0,118 

12,44   0,076 0,339 0,015 0,066 

15,09   0,046 0,173 0,009 0,037 

24,733   0,13 0,183   

26,60   0,168  0,063 0,053 

 

 

 

 

 

 

 

2
ème

 campagne 

9,42  0,017 0,031  0,039 0,036 

10,415  0,019 0,015 0,015   

12,30  0,013   0,029 0,030 

15,26 0,063 0,102 0,097 0,110 0,044 0,070 

17,970 0,029 0,040 0,042 0,046 0,020 0,028 

18,38 0,064 0,064 0,102 0,077 0,040 0,047 

19,141 0,029   0,008   

20,384 0,044  0,020 0,011   

21,58 0,063  0,030 0,018   

22,864 0,018  0,043 0,021   

24,30 0,085 0,023 0,056 0,029  0,027 

25,989   0,043    
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26,017 0,082   0,020   

26,215 0,011 0,023  0,013   

28,087 0,076   0,035   

30,65 0,032 0,020 0,040 0,019   

 

 

 

3
ème

 campagne 

 

 

 

 

9,935     0,050 0,024 

12,839     0,038 0,020 

15,233   0,104 0,173   

15,498  0,041   0,059 0,034 

15,849 0,062 0,094   0,139 0,054 

15,970  0.037   0,047 0,019 

17,045 0,119     0,009 

17,49  0,018     

17,953    0,090   

18,371   0,147 0,134   

18,417 0,029 0,044   0,045 0,009 

18,717 0,077 0,029    0,024 

19,005 0,096 0,115   0,145 0,043 

19,338 0,173      

19,724 0,074    0,034 0,012 

20,098  0,054   0,536 0,032 

20,887   0,126    

20,975 0,114    0,043 0,018 

21,555   0,092  0,067  

22,234 0,152 0,016   0,078 0,106 

22,462 0,031      

23,611 0,179 0,022   0,068 0,030 

24,284   0,081  0,089  

25,191 0,176 0,023    0,052 

25,381   0,380    

26,229    9,276   

26,465  0,055    0,153 

27,357  1,701     

27,521 12,72    32,153  
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28,065   0,176    

29,371 0,177 0,019   0,096  

30,635   0,241    

31,660   2,070    

32,185     0,159  

32,301  0,078     

32,552   0,293    

33,864   0,278    

 

 

 

4
ème

 campagne 

6,633 0,069 0,094 0,067 0,093 0,078 0,057 

9,541 0,139 0,2 0,138 0,186 0,156 0,118 

10,695     0,03  

12,434 0,083 0,117 0,087 0,109 0,095 0,072 

15,082 0,043 0,053 0,062 0,057 0,058 0,036 

16,589      0,03 

17,389 0,032 0,045 0,038 0,041  0,03 

17,725     0,139  

18,537 0,024 0,026   0,04  

19,457  0,037  0,035 0,035 0,029 

20,130   0,052  0,249  

21,362    0,188  0,025 

21,720   0,105  0,087  

23,333  0,079  0,028  0,024 

24,519     0,277  

25,635   0,122 0,035 0,286  

26,58      13,551 

31,037     0,188  

32,067      0,192 

32,267     0,308  

34,363     0,245  

 

 

 

5
ème

 campagne 

7,205    0,026   

8,834    0,03  0,021 

10,485    0,051  0,042 

15,381 0,045  0,05 0,06 0,083 0,079 
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15,483   0,011    

18,001 0,026  0,017 0,03 0,041 0,027 

18,097 0,034  0,023 0,046  0,038 

18,519 0,054  0,05 0,064 0,122 0,06 

20,496 0,011      

21,033   0,016  0,056  

21,711 0,022  0,008    

23,013 0,02  0,009    

23,537      0,084 

24,491 0,029  0,015 0,195   

26,458  0,106 0,153  0,055 3,05 

28,359 0,031  0,01    

30,997 0,028      

34,326 0,033  0,006    

 

 

 

 

6
ème

 campagne 

15,383 0,056  0,049 0,014 0,07  

17,002    0,026   

18,001 0,018  0,016  0,022  

18,100 0,024      

18,262 0,024   0,017   

18,524 0,046  0,042  0,066  

21,719 0,018   0,013   

23,025 0,016      

24,500 0,022      

24,971      0,01 

26,458 0,101  0,043 0,052 0,037 0,025 

 

En conclusion de cette dernière partie de notre étude, les analyses chromatographiques ont 

permit de mettre en évidence la présence à l’état de traces de quelques micropolluants 

organiques dissous dans l’eau de l’oued Djendjen et dans les eaux du port de pêche de la ville 

de Jijel Boudis. Il s’agit des hydrocarbures linéaires, des phénols, des phtalates et des 

chlorobenzènes. Ces eaux présentent une forte pollution organique. Ceci est un résultat un peu 

illogique compte tenu de ce qui a été trouvé lors des analyses précédentes, à savoir la DCO et 
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la DBO5.  Ces résultats peuvent être expliqués par le fait que ces paramètres offrent une 

représentation plus ou moins complète des matières oxydables présentes. 
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Cette étude qui s’inscrit dans le cadre générale de l’évaluation de la pollution des eaux, a eu 

pour objectif la contribution à l’analyse des micropolluants  organiques et minéraux dissous 

dans  l’eau de l’oued Djendjen ainsi que les eaux du port de pêche de la ville de Jijel Boudis.  

Six  campagnes de prélèvement d’échantillons sur trois sites différents ont été effectuées. 

Les teneurs des différents polluants organiques et inorganiques varient en fonction de la 

charge polluante contenue dans les eaux usées domestiques et industrielles  et dans les eaux 

de lessivage des terres agricoles, et  des décharges publiques. 

La comparaison des teneurs en métaux lourds enregistrées dans les eaux étudiées et celles 

fixées par l’organisation mondiale de la  santé montre que les taux des éléments cadmium, 

chrome et  plomb contenus dans nos échantillons, dépassent les limites pour les eaux 

destinées à  l’alimentation. 

Les concentrations du cuivre, du manganèse et du zinc sont inférieures aux normes fixées 

pour l’alimentation. 

Les analyses préliminaires,  à savoir les mesures de la DCO et de la DBO5 ont montré que les 

eaux de l’oued Djendjen ainsi que les eaux du port de pêche de la ville de Jijel Boudis sont de 

qualité « bonne » à « moyenne » et qu’elles sont peu chargées en matières organiques en 

tenant compte que ces deux paramètres offrent une représentation plus ou moins complète des 

matières oxydables présentes. 

La préparation des échantillons pour l’analyse des micropolluants organiques a été réalisée en 

utilisant deux techniques d’extraction : l’extraction liquide-liquide (LLE), utilisant le 

chloroforme (polaire) et l’hexane (apolaire) comme solvants d’extraction, et l’extraction en 

phase solide (SPE)  utilisant une silice greffée comme adsorbant solide. 

Les différentes analyses réalisées par CPG capillaire et GC-MS sur les échantillons 

concentrés ont permis de montrer la présence d’un grand nombre de micropolluants 

organiques  mais à des  teneurs variables. Il s’agit surtout d’hydrocarbures linéaires, de 

phénols, de chlorobenzènes et de phtalates.  

 

D’une manière générale, il apparait que le site 2 qui reçoit les eaux usées  provenant des 

habitations proches, des déchets ménagers et des rejets industriels, est le plus contaminé à la 

fois par les micropolluants organiques et minéraux. 

L’ensemble des données acquises au cours de ce travail nous a permis de constater que l’oued 

Djendjen connaît une faible pollution minérale et une pollution organique importante due 

probablement aux installations urbaines, industrielles et agricoles  implantées dans la région. 
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Sur le plan pratique, les résultats obtenus au cours de ce travail indiquent que les méthodes 

d’analyse utilisées, comme l’absorption atomique et les couplages CPG-SPE et CPG-MS  

peuvent constituer des techniques intéressantes pour l’analyse de micropolluants dissous dans 

l’eau. 

Enfin, des études complémentaires sont nécessaires et concernent en particulier : 

- La réalisation d’autres campagnes de prélèvement au niveau d’autres sites stratégiques plus 

éloignés les uns des autres. 

-  La réalisation des tests biologiques. 

- L’identification et la quantification des composés organiques détectés par les méthodes 

chromatographiques et de leur sous produits de dégradation, après une étape de concentration 

d’un volume d’eau brute plus important. 

- L’étude de la toxicité de ces composés. 

- L’analyse de ces micropolluants  dans les sédiments. 
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Annexe 01 
Chromatogrammes des différents échantillons obtenus par CPG-FID 

 
Figure 1: Chromatogramme de l’extrait du site 2 obtenu par le chloroforme lors de la 1

ère
 

campagne. 

 
Figure 2: Chromatogramme de l’extrait du site 3 obtenu par le chloroforme lors de la 1

ère
 

campagne. 

 
Figure 3 : Chromatogramme de l’extrait du site 2 obtenu par l’hexane lors de la 1

ère
 

campagne. 
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Figure 4 : Chromatogramme de l’extrait du site 3 obtenu par l’hexane lors de la 1

ère
 

campagne.  

 
Figure 5 : Chromatogramme de l’extrait du site 1 obtenu par chloroforme lors de la 2

ème
 

campagne. 

 
Figure 6 : Chromatogramme de l’extrait du site 2 obtenu par chloroforme lors de la 2

ème
 

campagne. 
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Figure 7 : Chromatogramme de l’extrait du site 3 obtenu par chloroforme lors de la 2

ème
 

campagne. 

 
Figure 8: Chromatogramme de l’extrait du site 1 obtenu par l’hexane lors de la 2

ème
 

campagne. 

 
Figure 9 : Chromatogramme de l’extrait du site 2 obtenu par l’hexane lors de la 2

ème
 

campagne. 
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Figure 10: Chromatogramme de l’extrait du site 3 obtenu par l’hexane lors de la 2

ème
 

campagne. 

 
Figure 11 : Chromatogramme de l’extrait du site 1 obtenu par chloroforme lors de la 5

ème
 

campagne. 

 
Figure 12 : Chromatogramme de l’extrait du site 2 obtenu par chloroforme lors de la 5

ème
 

campagne 
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Figure 13 : Chromatogramme de l’extrait du site 3 obtenu par chloroforme lors de la 5

ème
 

campagne. 

 
Figure 14 : Chromatogramme de l’extrait du site 1 obtenu par l’hexane lors de la 5

ème
 

campagne. 

 
Figure 15 : Chromatogramme de l’extrait du site 2 obtenu par l’hexane lors de la 5

ème
 

campagne. 
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Figure 16 : Chromatogramme de l’extrait du site 3 obtenu par l’hexane lors de la 5

ème
 

campagne. 

 
Figure 17 : Chromatogramme de l’extrait du site 1 obtenu par chloroforme lors de la 6

ème
 

campagne. 

 
Figure 18 : Chromatogramme de l’extrait du site 2obtenu par chloroforme lors de la 6

ème
 

campagne. 
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Figure 19 : Chromatogramme de l’extrait du site 3 obtenu par chloroforme lors de la 6

ème
 

campagne. 

 
Figure 20 : Chromatogramme de l’extrait du site 2obtenu par l’hexane lors de la 6

ème
 

campagne. 

  
Figure 21 : Chromatogramme de l’extrait du site 3 obtenu par l’hexane lors de la 6

ème
 

campagne. 
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Annexe 02 : 
Courbes d’étalonnage 

 
1) Courbe d’étalonnage du plomb 

 
2) Courbe d’étalonnage du cuivre 
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3) Courbe d’étalonnage du manganèse 

 
4) Courbe d’étalonnage du chrome 



                                                                                                                                         Annexes 

126 

 

 
5) Courbe d’étalonnage du zinc 

 
6) Courbe d’étalonnage du cadmium 
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Analyse de micropolluants dissous dans l’eau : cas des eaux de l’oued Djendjen et du port de pêche  de 

Jijel 

RESUME 
Cette étude a eu pour but la contribution à la détermination et l’analyse des micropolluants 

organiques et minéraux dissous dans l’eau de l’oued Djendjen et les  eaux du port de pêche de la 

ville de Jijel (Boudis). Pour atteindre cet objectif, plusieurs campagnes de prélèvement 

d’échantillons ont été effectuées, durant la période avril-décembre 2010, au niveau de trois sites 

choisis selon des critères bien définis. Les échantillons  des eaux prélevées ont fait l’objet d’une 

mesure in situ de la température et du pH, d’analyses au  laboratoire des paramètres DBO5, DCO et 

des teneurs en Plomb, Cadmium, Chrome, Cuivre, Manganèse et Zinc.                                       

Les résultats obtenus montrent que les valeurs de la DBO5, de la DCO, du Mn, Zn, Cu, sont 

inférieures aux normes de potabilité alors que les teneurs des éléments Cd, Cr, Pb, sont supérieures. 

Les différentes analyses réalisées par CPG capillaire sur les échantillons concentrés ont permis de 

montrer que l’oued Djendjen connait une forte pollution organique qui se diffuse jusqu’au port de 

pêche Boudis.                                                                                                                                

Les analyses par couplage GC-MS et GC-SPE ont permis l’identification des micropolluants dissous 

présents à l’état de trace. Leur quantification a été effectuée par étalonnage interne.  

Mots clés : micropolluants organiques, métaux lourds, oued Djendjen, CPG, CG-MS, étalonnage 

interne. 

 

     

ABSTRACT 

The aim of this study was the contribution to the determination and the analysis of the organic and 

mineral micropollutants dissolved in water of the Djendjen river and water of the fishing port of the 

town of Jijel (Boudis). To achieve this goal, The samples of water were taken during the period April 

to December 2010 at three sites chosen according to well defined criteria. 

The samples of collected water were subject of  in situ  measure  of  temperature and pH, and were   

analyzed in the laboratory ( DBO5, DCO, Pb, Cd, Cr, Cu, Mn, Zn). 

The results obtained show that the values of the DBO5, the DCO, Mn, Zn, Cu,  are lower than the 

standards of potability whereas the contents of the elements Cd, Cr, Pb, are higher. 

The various analyses carried out by capillary GC on the concentrated samples made it possible to 

show that the Djendjen river knows a strong organic pollution which is diffused to the fishing port 

Boudis. 

The analyses by coupling GC-MS and GC-SPE allowed the identification of the micropollutants 

dissolved present at the state of trace. Their quantification was carried out by internal calibration.  

Key words: organic micropollutants, heavy metals, Djendjen river , CPG, CG-MS, internal 

calibration 

2010

: 

BDO5, DCO, Mn,  Zn, Cu :

Cd, Cr, Pb  

ان مخحلف الذراسات الحً اجرٌث بىاسطة الكروماجىغرافٍا الغازٌة على العٍىات المركسة اظهرت أن واد جه جه ٌعاوً  مه جلىخ عضىي 

سمحث جقىٍة الربط بٍه الكروماجىغرافٍا الغازٌة و المطٍافٍة الكحلٍة مه جحذٌذ الملىثات العضىٌة المىحلة أما .ٌىحشر الى غاٌة مٍىاء الصٍذ بىدٌس

. جراكٍسها فقذ جم حسابها بطرٌقة المعاٌرة الذاخلٍة  

   المعاٌرة الذاخلٍة, الكروماجىغرافٍا الغازٌة, واد جه جه ,المعادن الثقٍلة, ,الملىثات العضىٌة :الكلمات المفتاحية



 

 

 


